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I- PRESENTATION DU DOSSIER 
 
 
L’exploitation de la carrière dite de Calypso a débuté en 1950 
pour la production de chaux industrielle. L’exploitation se faisait 
à flanc de falaise, de haut en bas à partir de galeries horizontales 
qui débouchaient en paroi, le tout relié par des cheminées. 
Les traces de ce mode d’exploitation sont encore visibles sur la 
paroi actuelle de la carrière, comme en témoigne la photo ci-
contre.  
 
Cette méthode a été arrêtée en Août 1976, après qu’un ébou-
lement consécutif à un tir de mine a cisaillé les cheminées d’ac-
cès aux niveaux, empêchant donc la poursuite de l’exploitation 
par cette méthode. 
 
Par la suite, l’exploitation pour les besoins en granulats a repris 
seulement entre les niveaux 740m et 695m de la carrière. 
 
Enfin, depuis 1988 environ, l’exploitation de la carrière se fait à 
partir du carreau supérieur avec jetée des matériaux depuis le 
sommet. 
 
Le dernier arrêté préfectoral d’exploitation de la carrière de Calypso date du 23 Février 1996. L’activité d’ex-
traction s’est alors déroulée pendant 15ans, à un rythme moyen autorisé de 300 000 tonnes par an.  
 
La carrière de « Calypso » est destinée à un marché local. Historiquement, cette carrière est exploitée à un 
rythme maximum de 150 000 tonnes par an pour répondre aux besoins locaux. C’est ce que GRANULATS 
VICAT prévoit pour les années à venir. 
 
Cependant, le projet objet de la demande d’autorisation a été dimensionné pour une production de 500 000 
tonnes avec un maximum de 800 000 tonnes par an pour les trois premières périodes quinquennales, afin de 
pouvoir - en cas de besoin - répondre à des chantiers exceptionnels. Même s’il s’agit de chantiers exception-
nels, le projet a été étudié en prenant en compte l’impact potentiel maximal, soit avec une production de 
500 000 tonnes moyen pour les 15 premières années d’exploitation. 
 
La vallée de la Maurienne connait actuellement une augmentation du nombre de chantiers. Les besoins en 
matériaux nécessaires à la réalisation de ceux-ci peuvent être supérieurs en volume et en qualité pour les 
prochaines années, et il paraît alors judicieux de mettre la production de la carrière de « Calypso » en capacité 
de répondre à cette demande potentielle. 
 
Dans le cas contraire, les matériaux proviendraient de carrières plus éloignées, entraînant un fort surcroît de 
trafic de camions dans la vallée avec des nuisances liées au bruit et aux émissions de poussières sur des 
distances importantes. 
 
Le projet prévoit également l’accueil de matériaux inertes extérieurs, en vue de leur valorisation. Ils seront 
utilisés dans le cadre du remblaiement partiel du carreau inférieur de la carrière.   
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II- IDENTITE DU DEMANDEUR 
 
 

II.1- Renseignements administratifs 
 
Raison Sociale    GRANULATS VICAT 
 
Forme Juridique   S.A.S 
 
Capital      5 847 728 € 
 
Siège Social     4, rue Aristide Bergès 
     Les Trois Vallons 
     38080 L’ISLE D’ABEAU 
 
SIRET      768 200 255 00091 
 
Code APE    0812 Z 
 
T.V.A. N°    FR 87 768 200 255 
 
Adresse du site concerné :    GRANULATS VICAT 
     Carrière de Calypso  
     Z.I.de Calypso  
     73 140 Saint-Martin-la-Porte 
 
Directeur Régional    M. Jean Luc MARTIN 
 
 

II.2- Signataire de la demande 
 
 Nom, Prénom   M. BOISSELON Alain 
 
 Nationalité   Française 
 
 Qualité    Directeur Général de la S.A.S. GRANULATS VICAT 
 
 Domicile   L’ISLE D’ABEAU - 38 080 
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II.3- Présentation et activité du demandeur : 
 
Le Groupe VICAT, est un groupe international qui regroupe plus de 7 700 collaborateurs dans 11 pays diffé-
rents. Dans la lignée de Louis VICAT, inventeur du ciment artificiel en 1817, cette entreprise familiale créée il 
y a 160 ans en Isère, est résolument tournée vers l’avenir en développant une offre performante de maté-
riaux, produits et services adaptés à l’évolution constante des métiers de la construction. 
 
En France, le Groupe possède notamment 5 cimenteries, 141 centrales à béton et 42 carrières de granulats, 
employant environ 2 500 personnes. Le groupe VICAT reste néanmoins particulièrement attaché à la région 
Rhône-Alpes, comme en témoigne la forte présence de ses différentes filiales (BETON VICAT, GRANULATS 
VICAT, VPI, etc.). 
 
GRANULATS VICAT, anciennement GRANULATS RHONE-ALPES et filiale du Groupe VICAT, exploite des car-
rières pour la production et la commercialisation de granulats. En France, elle exploite de nombreux sites 
d’extraction et de traitement pour un tonnage annuel moyen d’environ 11 millions de tonnes de granulats. 
Ces matériaux naturels alimentent ensuite le marché local comme matières premières pour la construction 
durable (routes, bâtiments, ouvrages d’art, etc.). Les gammes de granulats proposées sont constituées des 
produits locaux issus des ressources minérales des territoires. 
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III- ETAT DES AUTORISATIONS ANTERIEURES 
 
Les autorisations préfectorales accordées antérieurement pour le site de la carrière sont listées ci-dessous : 

 
- Arrêté Préfectoral du 31 Janvier 1974 

Société R.P. (Autorisation / Régularisation) 
 

- Arrêté Préfectoral du 30 Janvier 1975 
Société CIM (Extension / Modification) 
 

- Arrêté Préfectoral du 10 Mai 1978 
Société CIM (Modification) 
 

- Arrêté Préfectoral du 21 Juillet 1988 
Société S.A.B.C. (Changement d’exploitant) 
 

- Arrêté Préfectoral du 11 Juillet 1991 
Société S.A.B.C. (Renouvellement) 
 

- Arrêté Préfectoral du 11 Décembre 1992 
Société B.C. C. (Renouvellement) 
 

- Arrêté Préfectoral du 11 Décembre 1995 
Société B.R.A. (Changement d’exploitant) 
 

- Arrêté Préfectoral du 23 Février 1996 
Société B.C.C. (Extension pour une durée de 15 ans) (en Annexe 1 du présent dossier) 
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IV- LOCALISATION DE L’EXPLOITATION 
 
 

IV.1- Situation géographique 
 
La carrière de la Société GRANULATS VICAT dite de Calypso se trouve dans le département de la SAVOIE, sur 
le territoire des communes de MONTRICHER-ALBANNE et SAINT-MARTIN-LA-PORTE. 
 
Le projet est situé en rive gauche de la vallée de la Maurienne à environ 10kms au sud de Saint Jean de 
Maurienne, et à 20km en amont de Modane. 
 
La carrière se situe aux lieux-dits « Plan du Tuf » et « La Ravoire » sur la commune de Montricher-Albanne et 
aux lieux dits « Les Gorins », « Le Clou », « Calypso » et « Pont Pallier » sur la commune de Saint-Martin-la-
Porte. 
 

Le village le plus proche de la Carrière est celui de Saint-Martin-la-Porte, situé à 1,4 km au Nord, en vis à vis 
du projet. 
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IV.2- Situation parcellaire 

a) Parcelles demandées en renouvellement 
 
 

  Commune Lieu-dit Section 
Numéro de 

parcelle 

Surface 
totale de 

la par-
celle 

Surface con-
cernée 

R
EN

O
U

V
EL

LE
M

EN
T 

Montricher-Al-
banne 

Plan du Tuf 

F 6pp 61 760 950 

F 1957pp 12 960 5150 

F 12pp 120 50 

La Ravoire 

F 15pp 151 350 3650 

F 1848pp 60 000 26500 

F 1850pp 27 100 17450 

F 1959pp 340 910 12100 

Chemin rural 

 

    1350 

Saint-Martin-la-
Porte 

Les Gorins 
E 33pp 5 458 1254 

E 59pp 8 459 1404 

Le Clou E 74pp 18 410 11750 

 
 
La surface totale demandée en renouvellement est de 8 ha 16 a 08 ca. 
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b) Parcelles demandées en extension 
 
 

  Commune Lieu-dit Section 
Numéro de 

parcelle 

Surface to-
tale de la 
parcelle 

Surface 
concernée 

EX
TE

N
SI

O
N

 

Montricher-
Albanne 

La Ravoire 

F 15pp 151 350 2500 

F 1848pp 60 000 33429 

F 1849pp 310 080 10455 

F 1850pp 27 100 10090 

F 1959pp 340 910 16815 

Chemin rural     - 658 

Saint- 
Martin-la-

Porte 

Calypso 

E 2pp 4 793 3500 

E 3859 13 735 13735 

E 4627pp 18 301 16011 

E 2813pp 5 254 3339 

E 4164 2 560 2560 

E 4381pp 3 185 130 

Les Gorins 

E 33pp 5 458 4204 

E 59pp 8 459 7055 

E 4625pp 3 566 3486 

Le Clou 

E 74pp 18 410 6 660 

E 3454 3 535 3535 

E 76pp 3 590 2740 

E 2803 765 350 

E 75pp 3 540 3195 

Pont Pallier 

E 100 210 210 

E 4633 13 328 13328 

E 108 910 910 

E 109 570 570 

E 101 256 256 

E 2807 44 44 

Voie communale (VC n°6) *       1085 

 
 
La surface totale demandée en extension est de 16 ha 08 a 50 ca. 
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*Voie communale de St-Martin-la-Porte : 

Le protocole d’accord détermine les modalités d’utilisation de cette voirie par l’exploitant GRANULATS VI-
CAT. 
Le protocole prévoit que l’exploitant pourra faire circuler ses véhicules de type 4 x 4 en respectant les ré-
glementations en vigueur. 
En tout état de cause, l’usage public de la voierie ne sera pas remis en cause.  
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c) Parcelles concernées par le remblaiement partiel 
 
Le remblaiement partiel du carreau inférieur de la carrière concerne une superficie totale de 36 705 m² (cf. 
plan ci-contre). Les parcelles concernées par le remblaiement sont reportées dans le tableau suivant :  
 

COMMUNE LIEU-DIT SECTION 
NUMERO  
PARCELLE 

SUPERFICIE TO-
TALE 

PARCELLE 

SUPERFICIE  
CONCERNEE 

MONTRICHIER- 
ALBANNE 

la Ravoire F 1848pp 60 000 m² 9 815 m² 

SAINT-MAR-
TIN- 

DE-LA-PORTE 

Les Gorins 
E 33pp 5 458 m² 3 245 m² 

E 59pp 8 459 m² 6 090 m² 

Calypso E 4627pp 18 301 m² 1 310 m² 

Le Clou 
E 74pp 18 410 m² 11 650 m² 

E 3454pp 3 535 m² 1 175 m² 

Pont Pallier E 4633pp 18 410 m² 3 420 m² 
    TOTAL 36 705 m² 

 
 
 
 
  



20 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



21 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 

IV.3- Occupation des sols 
 
La carrière existante de Calypso est constituée d’un carreau haut à 945 m NGF d’altitude, lieu de l’extraction, 
depuis lequel les matériaux étaient jetés, par temps de pluie, directement dans la falaise haute de 260 m 
jusqu’au carreau inférieur à 690 m NGF environ. La partie demandée en extension vers le Sud est constituée 
de falaises calcaires coiffées de quelques boisements. 
 
Le carreau inférieur est occupé par des stocks de tout venant de la carrière et de matériaux alluvionnaires 
issus des curages successifs de l’Arc. Il est entouré d’un haut merlon de protection contre lequel sont adossés 
l’ancien bassin de stockage de boues d’une part et l’ancien four à chaux d’autre part. 
 
Au-delà du périmètre de l’autorisation, la plateforme dite de Calypso -en bordure de l’Arc et de la Valoirette- 
a accueilli de 1892 à 1974 la première usine d’aluminium en Maurienne. 
Elle est aujourd’hui occupée par : 

- Des terrains industriels désaffectés sur lesquels était implantée jadis une usine d’aluminium. 
Il y avait à l’origine 5 bâtiments, dont ne subsistent aujourd’hui que les suivants :  

 Les anciens laboratoires de Métaux Spéciaux, aujourd’hui propriété de l’entreprise Rey 
Bobinage, 

 La centrale hydroélectrique EDF. 
Les autres bâtiments ont été démolis. 

- Une centrale à béton, propriété de Béton Vicat, ainsi qu’une zone de stocks de matériaux ; 

- Un merlon adossé à la falaise qui constitue un aménagement réalisé avec les matériaux issus du 
chantier de la descenderie de Saint-Martin-la-Porte ; 

- En bordure de l’Arc (côté Nord), des stocks de matériaux en provenance des chantiers de l’auto-
route A 43 et du tunnel du Fréjus ; 

- La station d’épuration de la communauté de commune « Maurienne Galibier » à l’extrémité Sud, 
de l’autre côté de la Valloirette. 

 
La plateforme est reliée à la route D 1006 par le Pont Privé dit « Pont-Pallier » qui enjambe l’Arc à son extré-
mité Nord. Une convention pour l’usage de cet ouvrage existe entre l’ensemble des utilisateurs de la plate-
forme industrielle de Calypso et GRANULATS VICAT. 
 
 
 

IV.4- Droits acquis par le demandeur 
 
 
GRANULATS VICAT détient la maîtrise foncière de l’ensemble des parcelles objets de la présente demande 
de Renouvellement & d’Extension de carrière. (Voir Annexe 6 Attestation de maîtrise foncière). 
 
Conformément à l’Article R.512-6 du Code de l’Environnement, les documents attestant que le Demandeur 
est le propriétaire du terrain ou a obtenu de celui-ci le droit de l’exploiter ou de l’utiliser seront transmis sous 
pli confidentiel à la Préfecture, en parallèle de ce dossier. 
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V- NATURE & VOLUME DES ACTIVITES 
 
 

V.1- Nature des activités 
 
L’activité a pour objectifs : l’extraction, la production et la commercialisation de granulats de roche. 
 
La production moyenne sollicitée est de 100 000 tonnes par an et de 150 000 tonnes par an au maximum, 
afin de répondre en granulats aux chantiers locaux du B.T.P. Durant les premières années d’autorisation, les 
matériaux extraits de la carrière ne subiront qu’un traitement primaire sur le site, à l’aide d’un concasseur 
mobile. Cette production sera acheminée par camions jusqu’aux sites GRANULATS VICAT du secteur Savoie 
pour un traitement plus élaboré.  
 
Durant les trois premières périodes quinquennales, la Société GRANULATS VICAT sollicite l’autorisation 
d’augmenter sa production à 500 000 tonnes par an (800 000 tonnes par an au maximum) afin de répondre 
à des chantiers locaux exceptionnels. Durant cette phase, le rythme d’exploitation pourra être plus fort. Une 
installation fixe de traitement des matériaux sera mise en place sur le site afin de permettre l’élaboration de 
produits diversifiés. Les matériaux seront principalement à l’usage des bétons. 
 
En complément de ces deux activités, le projet prévoit également une activité connexe de transit de produits 
minéraux ou déchets non dangereux inertes sur une superficie inférieure à 30 000 m². Ces produits sont issus 
de chantiers de BTP type démolition ou travaux publics. Ces matériaux inertes non dangereux seront récep-
tionnés et triés, puis traités et réutilisés en filière B.T.P. comme matériaux recyclés. La capacité d’accueil et 
de traitement des matériaux inertes est estimée au maximum à 100 Kt/an. 
 
Dans un premier temps, par manque de place, le site n’accueillera qu’un volume très faible de ces matériaux 
qu’elle pourra immédiatement revendre en matériaux recyclés. La fraction terreuse des matériaux accueillis 
sera réutilisée pour la reconstitution d’un sol pour la remise en état finale de la carrière. 
 
Le projet prévoit également l’accueil de matériaux inertes extérieurs, en vue de leur valorisation pour la re-
mise en état de la carrière. Le volume de matériaux inertes accueillis a été estimé à environ 1 000 000 m3. 
Ces matériaux serviront au remblaiement partiel du carreau inférieur de la carrière, et seront mis en place 
durant les deux premières périodes quinquennales.  
 
Par ailleurs, des opérations de curage sont réalisées périodiquement par EDF afin de permettre le bon fonc-
tionnement de son ouvrage hydraulique de Calypso. Ces curages sont réalisés à proximité immédiate du site 
de la carrière. Le projet de Calypso prévoit de continuer cette activité dans le cadre du renouvellement et de 
l’extension de la carrière : ces matériaux sont recyclés en filière BTP ou Béton prêt à l’emploi (BPE). Néan-
moins, ces curages restent ponctuels (tous les 3 à 6 ans). 
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V.2- Volume des activités 
 

CARACTERISTIQUES DU PROJET 

CARACTERISTIQUES DU GISEMENT VOLUME / CAPACITE 

Nature des matériaux Roche calcaire 

Superficie demandée en Renouvellement 8 ha 16 a 00 ca 

Superficie demandée en Extension 16 ha 08 a 50 ca 

Superficie exploitable 9 ha 50 a 00 ca 

Cote maximale de l'extraction 1 025 m NGF 

Cote minimale du carreau inférieur 755 m NGF 

Puissance moyenne de gisement exploitable 270 m 

variations épaisseurs - 

Tonnage exploitable totale Environ 3 465 000 m3 

soit Environ 9 000 000 tonnes 

DECOUVERTE   

Epaisseur de découverte 0 à 1 m 

Volume estimé de la découverte 40 000 m3 environ 

Nature géologique de la découverte Terre végétale + calcaires altérés 

REMISE EN ETAT   

Type de remise en état Ecologique / Naturelle / Industrielle 

PRODUCTION SOLLICITEE   

Production annuelle moyenne  100 000 tonnes par an 

Production annuelle maximale  150 000 tonnes par an 

PRODUCTION SOLLICITEE POUR REPONDRE A DES CHANTIERS 
EXCEPTIONNELS (PERIODE 0-15 ANS) 

  

Production annuelle moyenne 500 000 tonnes par an 

Production annuelle maximale  800 000 tonnes par an 

Durée de l'exploitation sollicitée 30 ans 

INSTALLATION DE TRAITEMENT DES MATERIAUX   

Puissance de l'installation de traitement fixe 3 480,5 kW 

Puissance du groupe mobile de criblage-concassage 780,5 kW 

ACTIVITE DE VALORISATION DE MATERIAUX INERTES   

Volume annuel pour le recyclage 100 000 tonnes par an* 

Volume annuel pour le remblaiement partiel 100 000 m3 par an 

AUTRES ACTIVITES ANNEXES   

Défrichement 1,3 hectare (étalé sur 30 ans) 

Réception et traitement des matériaux issus du curage de l’Arc  Volumes marginaux et ponctuels 

Surface de stockage de produits minéraux (transit) < 30 000 m² 

 

* Ces matériaux ont vocation à être recyclés, et la fraction terreuse à l’issue du recyclage sera conservée par 

l’exploitant pour la remise en état finale. La société GRANULATS VICAT souhaite se donner la possibilité de 
faire du recyclage, de préférence en fin d’exploitation, mais à rythme modéré. 
A ce jour, il est difficile d’estimer la proportion de la fraction terreuse car elle dépendra de la nature et de la 
provenance des déchets inertes entrant. Ce sont les matériaux de découverte (40 000 m3 estimés) qui cons-
titueront l’essentiel des matériaux utilisés pour la remise en état en partie sommitale. Le surplus de maté-
riaux terreux issus du recyclage permettra de renforcer les secteurs où un reboisement est prévu, en partie 
basse du site. Le besoin global est donc estimé à 100 000 m3 avec 60 000 m3 issus des résidus de recyclage 
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V.3- Nomenclature des Installations Classées 
 
Les activités décrites aux paragraphes précédents relèvent de la Nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.), issues de l’application du Décret n° 94-485 du 9 Juin 1994. 
 
Pour chaque activité correspond une rubrique de la nomenclature. La liste des rubriques concernées sont 
listées dans le tableau ci-dessous : 
 

Rubrique Désignation de l’activité 
Critères de 
classement 

Critères 
propres à  

l’exploitation 
projetée 

Type de  
régime 

Rayon  
d’affichage 

2510.1 
Exploitation de carrière : 

Capacité supérieure à 500 000 
Tonnes par an 

Capacité de 
production 

supérieure à 
500 000 

tonnes par an 

Production 
maximale = 

800KT  

A 
Autorisation 

3 000 m 

2515.1 

Installation de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels 

ou artificiels ou de déchets non dan-
gereux inertes. 

Puissance ins-
tallée supé-
rieure à 550 

kW 

Puissance ins-
tallée : 725 à 
3 480,50 kW* 

Autorisé par  
AP de 1996  
à 725 kW 

 
A 

Enregistrement 

2 000 m 

2517 

Station de transit de produits miné-
raux ou déchets non dangereux 

inertes autres que ceux visés dans 
d’autres rubriques 

Superficie de 
l’aire de tran-
sit comprise 
entre 10 000 
et 30 000 m² 

Superficie de 
l’aire inférieure 

à 30 000 m² 

E 
Enregistrement 

- 

 
* selon la phase des travaux (cf. chapitre VI.2.b) 
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Rubrique Désignation de l’activité 
Critères de 
classement 

Critères 
propres à  

l’exploitation 
projetée 

Type de  
régime 

Rayon  
d’affichage 

1435-3 

Stations-services : installations, ou-
vertes ou non au public, où les car-
burants sont transférés de réser-
voirs à carburant de véhicules à 

moteur, de bateaux, ou d’aéronefs. 

Volume an-
nuel de car-

burant : 
compris 

entre 100 m3 
et 20 000 m3 

Volume annuel 
de carburant 
de l’ordre de 

400 m3 

D 
Déclaration  

- 

4331 

Liquides inflammables 
de catégorie 2 à 3 

à l’exclusion de la rubrique 43 30 : 
Installations de chargement de vé-
hicules citernes, de remplissage de 

récipients mobiles 

Quantité to-
tale suscep-
tible d’être 

présente sur 
le site. 

Quantité totale 
estimée : 

15 Tonnes * 

Non clas-
sable 

- 

 
*quantité estimée, en prenant en compte la cuve de carburant de 10m3, les futs d’huiles neuves (3.3 m3) et 
une cuve d’huiles usagées de 1 m3. 
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V.4- Nomenclature Loi sur l’eau 
 
 
En application des dispositions législatives de la Loi Barnier du 2 Février 1995, les installations classées relè-
vent des Articles L.511-1 et suivants du Code de l’Environnement (Loi du 19 Juillet 1976 sur les Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement). 
 
Cependant, les ouvrages et travaux nécessaires à l’exploitation I.C.P.E. doivent respecter les règles de fond 
prévues par les Articles L.211-1, L.212-1 à 7, L.216-6 et 13 du Code de l’Environnement (Loi du 3 Janvier 1992 
modifiée par la Loi du 30 Décembre 2006). 
 
A titre d’information, la rubrique de la nomenclature Eau (Décret n° 2006-881 du 17 Juillet 2006 modifiant le 
Décret n° 93-743 du 29 Mars 1993) concernée est : 
 

Rubrique Désignation de l’activité 
Critère de clas-

sement 

Critères propres 
à l’exploitation 

projetée 

Type  
de régime 

Rayon  
d’affichage 

1.2.1.0 

Prélèvements et installa-
tions et ouvrages permet-

tant le prélèvement, y com-
pris par dérivation, dans un 
cours d'eau, dans sa nappe 

d'accompagnement ou dans 
un plan d'eau ou canal ali-

menté par ce cours d'eau ou 
cette nappe 

Seuil déclaratif : 
Capacité de pré-
lèvement com-

prise entre  
400 m3/h et 
1000 m3/h 

Débit 80 m3/h Non classé - 
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V.5- Communes concernées par l’Enquête Publique 
 
Le présent dossier, complété par l’avis de l’Autorité Environnementale, sera soumis à enquête publique. 
 
Un avis d’Enquête Publique sera affiché en Mairie des communes concernées et publié dans deux journaux 
locaux ou régionaux. La carte de localisation ci-contre permet de situer ces différentes communes comprises 
dans le rayon d’affichage des 3 kms autour du projet. 
 
Les 7 communes concernées par l’enquête publique sont: 

- MONTRICHER-ALBANNE, 

- SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE, 

- SAINT-JULIEN-MONT-DENIS, 

- SAINT-MARTIN-D’ARC, 

- SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE, 

- VALLOIRE, 

- VALMEINIER. 
 
Toutes ces communes sont situées dans le département de la Savoie. 
 
Les principaux textes régissant la procédure d’Enquête Publique sont les suivants : 

- Articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 

- Articles L.123-1 et suivants (loi n° 83-630 du 12 Juillet 1983) du Code de l’environnement, 

- Articles R.123-1 et suivants (décret n° 85-453 du 23 Avril 1985) du Code de l’environnement, 

- Articles R.181-36 et suivants du Code de l’environnement. 
 
Cette procédure d’Enquête Publique, d’une durée minimum d’un mois, est menée sous l’autorité d’un Com-
missaire-Enquêteur désigné par le Tribunal Administratif. Elle est destinée à recevoir les avis et questions des 
riverains et associations, sur le projet. Les observations recueillies, les conclusions du Commissaire-Enquê-
teur et les résultats des différents Services de l’Etat sont transmis au Préfet. 
 
Au terme de la procédure, le commissaire-enquêteur transmet au Préfet son rapport d’enquête et ses con-
clusions motivées, afin que celui-ci puisse saisir la CDNPS (Commission Départementale de la Nature des 
Paysages et des Sites) pour en recueillir l’avis, avant de statuer par Arrêté Préfectoral dans les trois mois. 
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VI- DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION & DES PROCEDES DE FABRICATION 
 
 

VI.1- Principe de la méthode d’exploitation de la carrière 
 

a) Défrichement préalable 
 
La zone d’extension de la carrière est partiellement boisée. La partie Sud du boisement est constituée de 
hêtraie calcicole. Ces bois font partie de la forêt communale de Montricher-Albanne et sont soumis au régime 
forestier. 
 
La partie à défricher, au Nord, est constituée d’une forêt de ravin et de pente. Ce boisement ne fait pas partie 
de la forêt communale de Saint-Martin-la-Porte. 
 
Un plan de gestion de la forêt communale est en cours sur la période 2008-2016, mais aucune indication de 
gestion n’est indiquée pour les parcelles concernées (parcelle 50 de l’ONF). 
 
L’exploitation de la carrière nécessite le défrichement d’une partie des boisements sur une surface cadastrale 
de 1,3 hectares environ, et ce préalablement à l’extraction.  
 
Ces surfaces seront défrichées à l’avancée, et essentiellement lors de la phase 1 (0-5 ans) pour 0,9 hectares 
dans la forêt de Montricher (hêtraie) puis en phase 5 (20-25 ans) sur 0,4 hectares dans la forêt de ravin en 
bordure Nord. 
 
Une demande de défrichement a donc été déposée simultanément au présent Dossier de Demande d’Auto-
risation de carrière au titre du code forestier (cf. Annexe_2 Preuve de dépôt de demande de défrichement) 
 
 

b) Nature de la découverte et du gisement 
 
Le gisement est recouvert, sur son sommet, d’une fine couche de terre d’environ 50 centimètres d’épaisseur 
qu’il sera nécessaire de décaper au préalable de l’exploitation. 
 
Cette terre de découverte sera décapée puis stockée en bordure haute de la carrière et servira à la remise 
en état. L’exploitant veillera à réutiliser cette terre rapidement afin de maintenir les qualités physico-chi-
miques de ce sol. 
 
Par ailleurs, le gisement exploité dans la carrière de Calypso est une roche de calcaire massif composée de 
produits minéraux naturels. 
 
D’après le classement du BRGM, les roches sédimentaires sont classées en : 

alea 0 = absence de minéraux amiantifères 
 
De plus, d’après le classement du BRGM (source : http://infoterre.brgm.fr), le secteur de la carrière est en 
aléa nul à faible. 
  

http://infoterre.brgm.fr/
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c) Mode d’extraction 
 
 
Le calcaire massif exploité dans la carrière de Calypso est une roche très dure qui nécessite un mode d’ex-
traction par tirs de mines. La production moyenne sollicitée est de 100 000 tonnes par an (150 000 tonnes 
par an au maximum).  
 
L’exploitation de la carrière est scindée en deux grandes étapes :  

 La première étape, de 0 à 15 ans, consiste à alimenter les chantiers locaux en granulats avec la 
production sollicitée, avec néanmoins la possibilité d’augmenter la production à 500 000 tonnes 
par an en moyenne (et 800 000 tonnes par an au maximum), afin de pouvoir répondre à des chan-
tiers locaux exceptionnels. 
 
La fréquence des tirs de mines sera de 1 à 3 tirs d’abattage par mois. En effet, il y aura également 
de tirs de faible volume qui auront lieu au gré des besoins de l’exploitation. Ces tirs sont situés en 
bordure et permettent de profiler la géométrie du carreau d’exploitation. La charge d’explosif pour 
ces tirs de bordure sera beaucoup plus faible que celle utilisée pour des tirs d’abattage. 

 
 La seconde étape, de 15 à 30 ans, consistera en un retour de la production sollicitée (100 000 

tonnes par an en moyenne et 150 000 tonnes par an au maximum). 
 
L’exploitation de la carrière se fera par campagnes ponctuelles durant l’année. En effet, l’exploita-
tion et le traitement des matériaux se feront par campagnes d’un mois, à une fréquence de 5 à 6 
fois par an. Les cadences de tirs de mine seront de l’ordre d’un tir par mois d’activité, ce qui per-
mettra d’extraire un tonnage moyen mensuel d’environ 20 000 tonnes. 
 

 
Les explosifs seront livrés le jour du tir et utilisés dès réception. 
 
Il n’y aura pas de stockage d’explosif sur la carrière. 
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 Plans de tirs : 
 
Un exemple de plan de tir utilisé pour les tirs d’abattage est illustré ci-contre. 
 
Afin de limiter les vibrations, les tirs seront réalisés, si nécessaire, avec mise en place de 1 ou 2 détonateurs 
par trou avec des détonateurs électroniques permettant de gérer précisément les temps de retard (tous les 
détonateurs partent à l’instant prévu, ce qui permet de baisser le niveau des vibrations). 
 
Le bourrage sera constitué de graviers ou de cutting de forage entre chaque charge pour qu’elles ne commu-
niquent pas et également en tête de trou pour éviter l’effet canon (départ de l’explosif à la verticale). 
 
Le volume moyen d’abattage attendu est de 8 000 m3 par tir, soit environ 20 000 tonnes par tir. 
 
Remarque : les tirs de mines seront conçus et réalisés de manière à être conformes à la règlementation. En 
fonction des spécificités de terrain, les plans de tirs seront adaptés. 
 
Les plans de tir définitifs seront tenus à la disposition de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Amé-
nagement et du Logement (D.R.E.A.L.), au démarrage de la carrière. 
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 Géométrie des fronts de taille : 

 
Au sein de la carrière, le calcaire sera abattu par fronts successifs de 15 m de haut, entre les cotes 1025 et 
755 m NGF. 
 
Chaque front sera séparé du suivant par une risberme d’au moins 10 m. L’enveloppe globale de la paroi en 
phase d’exploitation aura une pente de 45°. 
 
Lorsque le front sera repoussé jusqu’en limite de site, la banquette résiduelle sera effacée afin de recréer 
une falaise lisse dont la géométrie sera cohérente avec l’environnement immédiat du site. 
 
Ce principe est illustré sur le schéma ci-contre. 
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L’orientation et les pentes des surfaces de fronts ont été adoptées afin de : 

- Garantir la stabilité géotechnique de l’ensemble de la fosse ; 

- Prévenir toute chute de bloc en direction de la plateforme industrielle de Calypso ou de la vallée de 
la Valloirette. 

 
La figure ci-contre illustre les orientations et pentes du projet validées par l’étude géotechnique de stabilité 
du projet. 
 
L’intégralité de l’étude géotechnique est située en annexe de l’étude d’impact. 
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d) Descente des matériaux 
 
Depuis le carreau supérieur, les matériaux extraits sont déversés dans un puits, relié à un tunnel d’évacuation 
des matériaux dans lequel se trouve un convoyeur à bande (cf. planche ci-contre). Celui-ci permet l’achemi-
nement des matériaux extraits vers l’installation de traitement des matériaux.  
 
Le puits présente un diamètre compris entre 2 et 5 mètres, et une profondeur maximale de 252 mètres. Lors 
de la première phase quinquennale, la tête du puits se trouvera à la cote + 948 m NGF (cote du carreau 
supérieur). Il sera équipé d’un ensemble de goulotte à son sommet, relié à un groupe mobile de concassage-
criblage, pour le transfert des matériaux depuis le carreau supérieur. A sa base, le puits sera équipé d’un 
alimentateur à tiroir, permettant aux matériaux de se retrouver sur le convoyeur à bande.  Celui-ci fera en-
viron 300 mètres de longueur. 
 
Le puits fonctionnera en puits plein. Il sera rempli progressivement de matériaux, au fur et à mesure que 
ceux-ci seront évacués à la base du puits par le tunnel inférieur. Par conséquent, en fonctionnement comme 
à l’arrêt, le puits sera constamment rempli de matériaux, ce qui limite les risques de chute pour le personnel 
et limite les nuisances sonores et les vibrations. 
 
Ce mode d’exploitation par déversement dans un puits va rester identique tout au long de l’exploitation. Le 
puits sera rogné progressivement, selon l’approfondissement du carreau d’extraction.  
 
Ce mode de transfert des matériaux permettra de limiter considérablement l’envol des poussières, par rap-
port à la méthode précédemment utilisée, qui consistait à faire un déversement des matériaux depuis l’une 
des parois de la carrière. En effet, les matériaux seront confinés dans le puits plein, et ne se retrouveront à 
l’air libre qu’au bout du convoyeur à bande, au niveau de l’installation de traitement des matériaux.  
 
Cette méthode de transfert des matériaux est déjà appliquée sur une autre carrière du Groupe VICAT.  
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e) Phasage lié au fonctionnement normal de la carrière 
 
La production sollicitée pour la carrière est de 100 000 tonnes par an en moyenne, et 150 000 tonnes par an 
au maximum. L’exploitation de la carrière est détaillée par phases quinquennales. 
 
Les volumes et rythmes d’exploitation sont consignés dans le tableau ci-dessous : 
 

Phase 
Production moyenne 
annuelle 

Tonnage extrait par 
phase  

Cotes d’exploitation 

    
Phase 1 (0-5ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 930 à 960 m 

Phase 2 (5-10 ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 1030 à 930 m 

Phase 3 (10-15 ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 930 à 900 m 

Phase 4 (15-20 ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 900 à 870 m 

Phase 5 (20-25ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 870 à 840 m 

Phase 6 (25-30 ans) 100 000 Tonnes 500 000 tonnes 840 à 810 m 

Total 
- 3 M tonnes  

 
 
L’exploitation de la carrière se fera par campagnes ponctuelles durant l’année. Le traitement des matériaux 
serait effectué par campagnes d’un mois, 5 à 6 fois par an. La cadence des tirs de mines serait de l’ordre d’un 
tir par mois d’activité, permettant d’extraire un tonnage moyen mensuel de 20 000 tonnes. 
 
L’exploitation sera menée depuis le Nord vers le Sud, en dent creuse. En fin de phase 1, la cote du carreau 
supérieur est située à 930 m NGF. Deux fronts résiduels de 15 m séparés d’une banquette sont présents en 
face Sud entre les cotes 960 m et 930 m NGF. 
 
La descente des matériaux extraits se fait par un puits, relié à un tunnel situé environ 250 mètres plus bas et 
menant à l'installation de traitement. Le puits sera progressivement rogné au fur et à mesure de l'exploitation 
du carreau de la carrière.  
 
L’état final de la carrière dans le cas où ce scénario se produirait est illustré sur le plan ci-contre. 
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f) Phasage avec option pour répondre à des chantiers locaux exception-
nels 

 
Afin de pouvoir répondre à des chantiers locaux exceptionnels, la Société GRANULATS VICAT sollicite la pos-
sibilité d’augmenter sa production annuelle à 500 000 tonnes par an en moyenne et à 800 000 tonnes par an 
au maximum durant les trois premières périodes quinquennales.  
 
Dans le cas maximal selon lequel la carrière alimenterait des chantiers locaux exceptionnels durant les quinze 
premières années de l’exploitation, les volumes et rythmes d’exploitation sont consignés dans le tableau ci-
dessous : 
 

Phase 
Production moyenne 
annuelle 

Tonnage extrait par 
phase en Millions de 
tonnes (Mt) 

Cotes d’exploitation 

    
Phase 1 (0-5ans) 500 000 Tonnes 2,5 Mt 1030 à 930 m 

Phase 2 (5-10 ans) 500 000 Tonnes 2,5 Mt 930 à 885 m 

Phase 3 (10-15 ans) 500 000 Tonnes 2,5 Mt 885 à 840 m 

Phase4 (15-20 ans) 100 000 Tonnes 500 000 Tonnes 840 à 810 m 

Phase 5 (20-25ans) 100 000 Tonnes 500 000 Tonnes 810 à 780 m 

Phase 6 (25-30 ans) 100 000 Tonnes 500 000 Tonnes 780 à 755 m 

Total 
- 9 M tonnes  

 
 
L’hypothèse d’un besoin plus conséquent en matériaux induit un rythme de production plus important à 
partir de la première phase (0 – 5 ans) et ce jusqu’à la fin la troisième période quinquennale (10 – 15 ans). 
 
Dans ce cas, on estime la production moyenne à 500 000 tonnes par an, avec un maximum annuel de 800 000 
tonnes. 
 
Remarque : pour la suite du dossier, ainsi que dans l’étude d’impact, l’impact maximal du projet sera étu-
dié. Il s’agit du phasage avec l’option liée à l’augmentation de la production.  
 
L’évolution de l’exploitation par phases quinquennales est illustrée dans le plan ci-contre et en pages sui-
vantes. 
 
  



48 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 
 

  



49 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 

 Phase 1 – 0-5 ans 
 
Au cours de la phase 1, l’exploitation sera menée en dent creuse, afin de limiter l’impact sur le paysage, à 
partir du sommet du projet (cote 1025 m NGF). En fin de phase 1, la cote du carreau supérieur est située à 
930 m NGF. L’accès au carreau supérieur se fait depuis le lacet du chemin communal situé au Sud-Ouest de 
la carrière. 
 
Le rythme de production moyen envisagé est de 500 000 tonnes par an., afin de pouvoir répondre à des 
chantiers locaux exceptionnels. 
 
La descente des matériaux extraits se fait par un puits, relié à une galerie située environ 250 mètres plus bas 
et menant à une installation de traitement d’une puissance de 2 700 kW. Celle-ci sera construite au cours de 
la phase 1 en partie basse du carreau inférieur. 
 
Le puits fonctionnera en puits plein et sera progressivement rogné au fur et à mesure de l'exploitation du 
carreau de la carrière. 
 
Le remblaiement partiel du carreau inférieur débute au rythme de 100 000 m3 par an environ, à l’aide de 
déchets inertes extérieurs valorisés.  
  
 

 Phase 2 – 5-10 ans 
 
Au cours de la phase 2, l’exploitation se poursuit en dent creuse et s’approfondit jusqu’à la cote 885 m NGF. 
Le rythme de l’exploitation est maintenu à 500 000 tonnes par an, pour être toujours dans la capacité de 
pouvoir répondre à des chantiers locaux exceptionnels. 
 
Le puits est progressivement rogné, au fur et à mesure de l’approfondissement du carreau supérieur. 
 
Le remblaiement partiel du carreau inférieur se poursuit, au rythme annuelle moyen de 100 000 m3. Les 
remblais atteignent la cote 755 m NGF. Cette zone sera progressivement remise en état. 
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 Phase 3 – 10-15 ans 
 
Au cours de la phase 3, le principe et le rythme d’exploitation restent identiques aux phases précédentes. La 
production est maintenue au rythme de 500 000 tonnes par an en moyenne.  
 
L’approfondissement en dent creuse se poursuit entre les cotes 885 m et 840 m NGF. Un écran est maintenu 
en bordure Est, sur le flanc de la fosse. La remise en état se met en place en bordure Ouest et Sud. 
  
Le carreau supérieur n’est plus exploité lorsqu’elle atteint la cote 850 m NGF. L’exploitation quitte définiti-
vement la partie en dent creuse au Sud. Une nouvelle zone d’exploitation est créée : il s’agit du carreau in-
termédiaire. Le maintien de cette plate-forme intermédiaire permettra de garantir la sécurisation des zones 
de travail sous-jacentes (interception des blocs notamment). 
 
L’accès au carreau supérieur se fait depuis un autre lacet du chemin communal. Les pistes d’accès situées sur 
les fronts supérieurs sont exploitées. 
 
La zone remblayée est totalement remise en état.  
 
 
 

 Phase 4 – 15-20 ans 
 
A partir de la phase 4, la production reprend son rythme normal, à 100 000 tonnes par an en moyenne 
(150 000 tonnes par an au maximum).  
 
L’exploitation se fait en exploitant les fronts par paliers rabattus en bordure Ouest, comme pour la phase 
précédente.   
 
Le carreau de travail intermédiaire descend au fur et à mesure. L’accès au puits se fait au niveau d’une petite 
plate-forme, située dans un des lacets de la piste qui mène au carreau intermédiaire.  
 
La zone remblayée est totalement remise en état.  
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 Phase 5 –20-25 ans 
 
Au cours de la phase 5, l’exploitation se poursuit en s’approfondissant jusqu’à la cote 780 m NGF. L’accès au 
carreau se fait depuis un lacet situé plus bas, à la cote topographique de 800 m NGF.  
 
Le puits d’évacuation des matériaux n’est plus utilisé. Les pistes empruntées par les engins durant la période 
précédente sont exploitées. L’accès au puits se fait à l’aide d’une galerie intermédiaire, dont l’entrée est 
située au niveau du carreau. Cette galerie sera équipée d’un convoyeur à bandes, pour l’alimentation du 
puits. 
 
 

 Phase 6 – 25-30 ans 
 
Au cours de la phase 6, l’exploitation des paliers depuis le niveau 780 m NGF se poursuit jusqu’à la cote        
755 m NGF, qui correspond à la cote du carreau final. 
 
Une nouvelle galerie intermédiaire est créée sur le carreau d’exploitation, lorsque la précédente galerie n’est 
plus accessible.  
 
La fin de cette phase sera consacrée aux opérations de démantèlement des installations, du nettoyage du 
site et la mise en sécurité définitive du site. 
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g) Phasage du remblaiement 
 
Le remblaiement partiel du carreau inférieur de la carrière sera réalisé dès les premières années de l’autori-
sation. Les déchets inertes utilisés proviendront de chantiers locaux extérieurs, et seront acheminés vers le 
site via des camions qui emprunteront le pont d’accès. Ils seront mis en place directement sur le carreau 
inférieur, à un rythme d’environ 100 000 m3 par an en moyenne.  
 
 

 Phase 1 : 0 – 5 ans 
 
Le carreau inférieur qui accueillera les déchets inertes se situe à la cote 690 m NGF, et présente une superficie 
de 19 280 m² environ. Les déchets inertes seront mis en place par strates, progressivement dans le temps.  
 
Avec une capacité d’accueil de 100 000 m3 par an en moyenne, les remblais atteindront la cote de 720 m NGF 
environ.  
 
 

 Phase 2 : 5 – 10 ans 
 
L’accueil des remblais se poursuit progressivement au rythme de 100 000 m3 par an environ. Les flancs infé-
rieurs des remblais sont réaménagés selon l’avancée du remblaiement. A la fin de la phase 2, la cote atteinte 
par les matériaux est de 755 m NGF environ. A ce stade, le volume utilisé pour la valorisation des matériaux 
est d’environ 1 000 000 m3.  
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h) Remise en état 
  
Le choix de la remise en état s’est rapidement orienté vers une vocation naturelle du site où la problématique 
paysagère prédomine. 
 
Le projet d’intégration du projet dans le paysage vise à réduire l’impact visuel grâce à la mise en œuvre de 
différentes mesures : 

- Géométrie lisse des falaises d’exploitation inspirée des falaises naturelles environnantes, 

- Revalorisation des merlons non végétalisés de pied de falaise, 

- Végétalisation des franges périphériques à l’extraction. 
 
Il permet également de valoriser des espaces peu attrayants, tels que les remblais dénudés en pied de falaise, 
en les reboisant ; ainsi que la mise en valeur de l’ancienne usine à chaux. Le projet de remise en état prévoit 
également la végétalisation des remblais inertes extérieurs, situés sur le carreau inférieur de la carrière. 
 
Le projet de remise en état sera mis en œuvre de manière progressive et coordonnée à l’exploitation de la 
carrière.  
 
NB : Le chapitre VIII de l’Etude d’impact décrit précisément le mode de remise en état et sa mise en œuvre. 
 
 

i) Piste d’exploitation 
 
L’accès au sommet du site se fera par la voie communale d’Albanne, située en bordure Nord du projet. 
 
Les véhicules et engins de chantier « à vide » emprunteront la piste pour se rendre au carreau du haut et 
évoluer entre les différents paliers. Cette piste n’a pas pour vocation d’être utilisée pour le marinage des 
matériaux. 
 
Pour certains usages ponctuels et précis, la piste sera utilisée par des véhicules adaptés de type 4X4, dans les 
cas suivants : 

 Les véhicules d’approvisionnement en carburant, 

 Le véhicule habilité à l’acheminement des explosifs pour les tirs de mines, 

 Le véhicule chargé des déblais terreux utilisés pour la remise en état (petits volumes). 
 
Rappelons que cette piste n’est pas carrossable par des véhicules légers non équipés de 4 roues motrices. 
Cependant, à l’heure actuelle, il n’existe pas de restriction concernant l’usage de cette piste. 
 
Un protocole particulier sera donc mis en place lors du transport des explosifs par cette piste (voir Document 
4 Etude de dangers), afin de s’affranchir d’un risque pour les personnes extérieures empruntant cette piste. 
 
La Société GRANULATS VICAT a signé une Convention de passage avec les communes de Montricher-Albanne 
et St-Martin-la-Porte. 

  



58 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



59 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 

VI.2- Description des Installations de traitement des matériaux 
 
 

a) Installations de prétraitement des matériaux (phase 0-5 ans) 
 
Lors de la phase 1 (0-5 ans), un groupe mobile de concassage-criblage effectuera le prétraitement des maté-
riaux extraits, afin de faciliter leur transport vers les autres sites du groupe VICAT où ils seront commerciali-
sés. Ce groupe mobile fonctionnera dans l’attente de la mise en place d’une installation fixe de traitement, 
qui interviendra dans le courant de la phase 0-5 ans.  
 
L’installation de concassage-criblage est destinée à recevoir un brut d’abattage calcaire de granulométrie 
0/800 mm, extrait de la carrière de Calypso par tirs de mines.  
 
L’alimentation de l’installation se fait à l’aide d’une chargeuse sur pneus ou d’une pelle sur le carreau infé-
rieur. Le brut d’abattage est ensuite transformé en matériaux concassés de granulométrie différente selon 
les besoins. 
 
Les équipements permettant la transformation des matériaux sur le site de la carrière seront de type : 

 un groupe de concassage mobile à percussion (type Metso Locotrack LT) : 

- une trémie d’alimentation métallique, 

- un alimentateur vibrant équipé d’un scalpeur, 

- un transporteur à bande d’alimentation, 

- un broyeur à percussion avec son moteur thermique, 

- un transporteur à bande d’extraction du concassé, 

- d’une puissance de l’ordre de 500 kW. 

 un groupe de criblage mobile (type Metso Locotrak ST) : 

- une trémie d’alimentation métallique, 

- un crible à deux ou trois étages avec son moteur thermique, 

- plusieurs transporteurs à bande pour la mise en stock des matériaux criblés, 

- d’une puissance de l’ordre de 200 kW. 

 
La puissance de cette installation sera de 725 KW/h maximum. Il faudra ajouter la puissance du convoyeur à 
bande situé dans la galerie souterraine (55,50 kW).  
 
A noter que, si nécessaire, un système de brumisation pourra être mis en place afin de limiter la production 
et l’envol de poussière au niveau des stocks lors de leur mise en œuvre. 
 
La figure ci-contre illustre le type d’installation susceptible d’être utilisé lors de la phase1 (0-5 ans). 
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b) Installation de traitement fixe  
 
En cas de besoin, et afin de pouvoir répondre à des chantiers locaux exceptionnels de grande envergure, une 
installation de traitement fixe sera implantée sur le site dans le courant de la phase 1. Elle sera également en 
mesure, par exemple, de répondre aux besoins spécifiques de chantiers exceptionnels de grande ampleur, 
notamment en fourniture de granulats élaborés et en fourniture de produits finis spécifiques de haute per-
formance.  
 
L’installation projetée permettra de traiter l’ensemble de la production fixée, à un rythme moyen de 500 000 
tonnes annuelles et maximal de 800 000 tonnes.  
 
La puissance de cette installation est estimée à 2 700 KW (voir tableau des puissances ci-après), à laquelle on 
doit ajouter la puissance de 55,50 kW pour le convoyeur à bande situé dans la galerie et 725 kW pour le 
groupe mobile de concassage situé sur le carreau supérieur. 
 
La figure ci-contre illustre le type d’installation projeté sur le site de la carrière. 
 
Le process peut être résumé comme suit : 

 Un concassage primaire est effectué à l’aide d’un concasseur à mâchoire et un crible scalpeur. 

 Les concassages secondaire et tertiaire sont effectués par des concasseurs à axes verticaux. 

 Après concassage, les matériaux passent en cascade sur des cribles. 

 Un ensemble de tapis relient les cribles et les installations entre elles afin de produire plusieurs 
coupures. 

 Les différentes coupures forment des stocks en bout de tapis. 

 Des extracteurs à bande prélèvent la matière des tas pour un stockage définitif en silos. 
 
Ce process est illustré en page suivante. 
 
Le système de dépoussiérage qui sera mis en place fonctionnera en dépression. Les points de dépression 
seront situés dans les secteurs de l’installation susceptibles de produire le plus de poussières, à savoir : 

 La zone des broyeurs, 

 La zone des cribles. 
 
Les fines aspirées aux différents points de dépression sont piégées dans des filtres à manches puis stockées 
temporairement dans une trémie située en dessous des filtres. 
 
Des ventilateurs permettent d’aspirer les fines. Les points de rejet de la ventilation (cheminées) dans l’at-
mosphère sont accessibles et conformes aux normes en vigueur, afin de permettre la réalisation des mesures 
réglementaires. 
 
Les fines ainsi captées et stockées sont ensuite réintroduites à des points définis dans le circuit de traitement, 
transférées soit par vis soit par gravité, et se retrouveront dans les produits finis. 
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Bilan des puissances de chaque poste de la future installation de traitement 

Référence Désignation  
Puissance 

machine uni-
taire (kW) 

Puissance 
du lot 
(kW) 

Poste primaire   231 

AT1 Alimentateur à tiroir hydraulique 22   

Scp1 Crible scalpeur 19   

B1 Concasseur à mâchoires 160   

BB01  Poste brise roche 30   

Concassage   1 472 

PF01  Extracteur vibrant 2   

PF02  Alimentateur vibrant 5   

PF03  Alimentateur vibrant 5   

PF04 Alimentateur vibrant 5   

PF05  Alimentateur vibrant 5   

CR01  Concasseur à cône 220   

CR02  Concasseur axe vertical 500   

CR03  Concasseur axe vertical 400   

CR04  Concasseur à cône 330   

Criblage   301 

SC01  Crible sous eau, 3 étages 22   

SC02  Crible à sec, 3 étages  13   

SC03  Crible à sec, 2 étages  74   

SC04  Crible à sec, 3 étages  74   

SC05  Crible à sec, 3 étages  74   

SC06  Crible à sec, 3 étages  44   

Dépoussiérage, détection métaux   206 

DT04DT11  Filtres dépoussiéreurs pour cribles et broyeurs  200   

OVB1 Overband à aimants permanents  5   

DM1 à DM5 Détecteurs de métaux  1   

Défillérisation par voie sèche   310 

ST02ST03  Poste de défillérisation     

BE01  Elévateur à godets      

DG01  Dispositif de chargement      

Bâtiments, éclairages, palans, locaux techniques   150 

TOTAL 2 670 
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c) Puits plein de transfert des matériaux et convoyeur à bande 
 
Un puits sera aménagé depuis le carreau supérieur jusqu’au carreau inférieur. Il fonctionnera en puits plein 
et servira au transfert des matériaux bruts extraits vers l’installation de traitement des matériaux.  
 
D’un diamètre compris entre 2 et 5 mètres, il présentera une profondeur maximale de 252 mètres (lors des 
premières années d’exploitation). La tête du puits sera équipée d’un ensemble de goulottes, relié à un groupe 
mobile de concassage-criblage, pour le déversement des matériaux. A sa base, le puits sera équipé d’un ali-
mentateur à tiroir, permettant aux matériaux de se retrouver sur le convoyeur à bande.  Celui-ci sera mis en 
place dans une galerie souterraine, qui reliera le puits à l’installation de traitement des matériaux.  
 
Les puissances des éléments composant le puits et le convoyeur à bandes sont présentées dans le tableau ci-
dessous : 
 

  
DESIGNATION DES ELEMENTS NOMBRE DEBIT 

PUISSANCE 
UNITAIRE 

PUISSANCE 
TOTALE 

  
PUITS DE JETEE DES MATERIAUX + CONVOYEUR A BANDE (TUN-
NEL)         

  Goulottes sur puits         

  Trémie 1       

  Alimentateurs à tiroirs         

  Transporteur à bande 1 600 t/h 18.50 kW 18.50 kW 

  Transporteur à bande 2 600 t/h 18.50 kW 37.00 kW 

            

  TOTAL       55.50 kW 

 
Pour rappel, le puits fonctionnera en puits plein, le puits est rempli de matériaux au fur et à mesure de leur 
évacuation par le tunnel inférieur. En conséquence, en fonctionnement comme en arrêt, il n’y a pas de risque 
de chute pour le personnel. 
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d) Produits finis 
 
Le traitement se fera par concassage criblage des matériaux. 
 
Ce traitement permettra de fabriquer des produits finis adaptés à différentes utilisations : 

- Béton projeté : 0/4, 4/8, 8/16 et 16/22 

- Béton Prêt à l’Emploi : 0/4, 4/11, 11/22 

- Préfabriqué : 0/4, 4/8 

- Route : 0/4, 4/6, 6/10 
 
 
 

e) Stockage des matériaux 
 
Les produits finis seront stockés en silos avec chargement automatisé des camions, comme indiqué sur le 
synopsis de l’installation. 
 
 
 

f) Evacuation & destination des matériaux 
 
Les produits finis fabriqués sur la carrière seront réservés à un usage noble (produits pour béton majoritai-
rement), et principalement pour la fourniture du chantier du tunnel ferroviaire. 
 
La proximité du chantier est un atout considérable. L’évacuation des matériaux se fera sur des distances très 
courtes. 
 
 
 

g) Horaires de fonctionnement 
 
L’activité du site aura lieu les jours de semaine, entre 7H00 et 20H00. 
 
En cas de demande lors de chantiers exceptionnels, le site peut être amené à fonctionner les samedis. Néan-
moins, l’activité ne concernera que le chargement et éventuellement le traitement des matériaux, il n’y aura 
pas d’activité d’extraction ni de tirs de mines. 
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VI.3- Réception et valorisation de matériaux inertes extérieurs 
 
 

a) Réception et valorisation de matériaux inertes extérieurs  
 
La Société GRANULATS VICAT souhaite développer l’activité d’accueil et de recyclage de matériaux inertes 
provenant de l’extérieur du site (chantiers locaux). Elle souhaite également pouvoir valoriser la fraction non 
recyclable des déblais inertes traités sur le site en proposant une zone dédiée au remblaiement partiel du 
carreau inférieur de la carrière.  
 
Les matériaux admis au sein de la carrière sont listés dans le tableau suivant : 

CODE 
(Arrêté ministériel du 
12 Décembre 2014) 

DESCRIPTION RESTRICTIONS 

17.01.01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercia-
lisation ainsi que les déchets de construction et de démo-
lition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17.01.02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercia-
lisation ainsi que les déchets de construction et de démo-
lition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17.01.03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercia-
lisation ainsi que les déchets de construction et de démo-
lition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17.01.07 

Mélanges de béton, 
briques, tuiles et céra-
miques ne contenant 

pas de substances 
dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 
ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17.05.04 
Terres et cailloux ne 

contenant pas de 
substance dangereuse 

La réception de terre végétale est admise, pour la consti-
tution de l’horizon supérieur lors des opérations de réa-
ménagement 

 
Conformément à l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014, l’accueil des matériaux inertes respectera la pro-
cédure interne à la Société GRANULATS VICAT d’acceptation des matériaux inertes extérieurs, présente en 
Annexe 5. 
 

A noter qu’aucun déchet dangereux et non inerte ne sera accepté sur site. En cas de doute sur le caractère 
inerte des matériaux, une procédure stricte comprenant notamment des tests chimiques sera réalisée afin 
de lever le doute sur le caractère inerte du matériau. 
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 Recyclage des matériaux 
 
Pour les matériaux destinés à être recyclés, ceux-ci seront réceptionnés et triés dès réception sur le site. Ils 
seront ensuite réutilisés pour la partie terreuse, majoritairement pour la reconstitution d’un sol en vue de 
la remise en état de la carrière. Les autres matériaux seront traités et réutilisés en filière B.T.P. comme ma-
tériaux recyclés. La capacité d’accueil et de traitement des matériaux inertes en vue de leur recyclage est 
estimée à 100 000 tonnes par an.  
 
 

 Valorisation des matériaux inertes pour le remblaiement partiel du carreau inférieur  
 
Les matériaux inertes accueillis sur le site en vue de leur valorisation comme matériaux de remblais corres-
pondent à des matériaux non recyclables en filière B.T.P. Ces matériaux seront acheminés directement vers 
le carreau inférieur de la carrière, et seront mis en place par strates successives, le long de la paroi calcaire. 
 
Le volume de déblais inertes accueillis sur le site représente environ 1 000 000 m3. Ils seront accueillis durant 
les deux premières périodes quinquennales. 
 
 
 

b) Réception des produits minéraux issus du curage de l’Arc : 
 
Les faibles débits de l’Arc au droit du site de carrière, du fait de la présence du barrage hydroélectrique de 
Calypso, entrainent l’engraissement progressif du lit de la rivière. 
 
Des opérations de curage sont réalisées périodiquement pour les besoins d’EDF et de la SFTRF afin de per-
mettre le bon fonctionnement de son ouvrage hydraulique en aval et amoindrir le risque d’inondation. 
 
Depuis toujours, le site de Calypso accueille les produits de curage pour les valoriser ; après traitement (con-
cassage, criblage) ces matériaux sont recyclés en filière BTP.  
 
Ces volumes restent ponctuels, de l’ordre de 30 à 120 000 m3 par campagne. 
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VI.4- Autres activités & infrastructures 
 
 

a) Pompage 
 

Un puits existant sur la plateforme industrielle sera équipé d’une pompe, d’un débit de 80 m3/h. 
 
Cette eau servira à approvisionner le système de brumisation mis en place sur les carreaux supérieur et infé-
rieur de la carrière. 
 

 

b)  Piézomètres 
 

Trois piézomètres sont présents sur la plateforme industrielle de Calypso, mais hors périmètre de la carrière. 
Ils sont identifiés sur le plan au 1/2500ème fourni en annexe 8, et deux sont visibles sur l’illustration ci-après. 
 
 

c)  Atelier et bureaux 
 

Les locaux du personnel sont situés à l’entrée du site proche du Pont Pallier. 
 
Ce bâtiment abritera les bureaux de la Société GRANULATS VICAT. 
 
Un bâtiment atelier permettra les opérations d’entretien du matériel, et le stockage des huiles et graisses. 
Les opérations d’entretien se feront sur une aire étanche avec un point bas relié à un décanteur-déshuileur.  
Les huiles et les graisses seront également stockées sur des aires étanches équipées d’un ouvrage de réten-
tion d’une capacité suffisante en cas de fuite. 
 
Les bureaux de la société comprendront vestiaire, réfectoire et sanitaires. 
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d) Installations de ravitaillement en carburant 
 

Une cuve à fioul double paroi, dotée d’un dispositif d’alerte de fuite accidentelle, présentera une capacité de 
10 000 Litres et sera mise en place sur une cuve de rétention et une aire étanche. 
 
La cuve sera reliée à un poste de distribution de carburant autonome muni d’un pistolet anti-retour. 
 
Le ravitaillement des engins s’effectue à partir du poste de distribution sur une aire étanche reliée à un dé-
canteur-déshuileur d’une superficie de 50 m² environ. 
 
La citerne mobile est munie d’un pistolet anti-égoutture et d’un bac de rétention au moins égal à 100 % de 
la capacité de la citerne. Celle-ci assurera le ravitaillement des équipements peu mobiles (groupe de concas-
sage mobile, pelle). Des tapis absorbants seront utilisés systématiquement lors du ravitaillement de ces équi-
pements. 
 
Le ravitaillement des engins au niveau du carreau supérieur sera effectué à l’aide d’une cuve temporaire, 
située sur une aire de rétention mobile. Cette cuve temporaire sera régulièrement alimentée par un camion 
4x4. 
 
 
 

e)  Pont bascule 
 

Un pont bascule situé en sortie de site effectue la pesée des camions entrant et sortant du site afin de per-
mettre la facturation des matériaux. 
 
En fonction de l’importance des tonnages extraits, un second pont bascule pourra être prévu comme identifié 
sur le plan ci-contre. Ceci permettra de faciliter l’évolution des engins sur le carreau industriel. 
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VII- CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 
 
La Société GRANULATS VICAT est une filiale à 100% du groupe cimentier français VICAT. Elle bénéficie donc 
des moyens techniques et financiers d’un groupe international, qui regroupe plus de 7 900 collaborateurs 
répartis dans 11 pays d’implantation.  
 
Les métiers principaux du Groupe VICAT sont le Ciment, le Béton prêt à l’emploi et les Granulats. Ces métiers 
représentent 86% du chiffre d’affaires opérationnel. Il dispose par ailleurs d’activités complémentaires, qui 
confortent ses métiers principaux. 
 
 

VII.1- Capacités techniques 
 
En ce qui concerne le secteur Savoie-Isère, la Société GRANULATS VICAT exploite une dizaine de carrières de 
granulats produisant environ 2 500 000 tonnes de matériaux en moyenne par an. 
 
Les exploitations GRANULATS VICAT sur le secteur Savoie-Isère sont des carrières alluvionnaires en eau pour 
les sites de : 

- GILLY-SUR-ISERE (73) 

- LA CHAVANNE (73) 

- LAISSAUD (73) 
 
GRANULATS VICAT exploite également des carrières alluvionnaires hors d’eau ou de roches massives :   

- BARRAUX (38) 

- BELLECOMBE (73) 

- CARBIEV (38) 

- CHAPAREILLAN (38) 
 
La Société détient par ailleurs plusieurs installations de traitement et dépôts, situées notamment à : 

- BARRAUX (38) 

- PONTCHARRA (38) 

- VILLARCHER (73) 

- BRIGNOUD (73) 
 
Enfin, il est rappelé ici que la Société GRANULATS VICAT bénéficie d’une triple certification : ISO 9001 (Qua-
lité produit), OHSAS 18001 (Santé & Sécurité) & ISO 14001 (Suivi Environnemental), soulignant ainsi sa maî-
trise technique et son savoir-faire.  
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a) Personnel qualifié 
 
GRANULATS VICAT emploie du personnel qualifié pour l’exploitation des carrières et le suivi de la remise en 
état. 
 
L’exploitation de la carrière de CALYPSO, associée à l’activité de traitement des matériaux et au maximum 
de son activité (durant les quinze premières années au plus), nécessitera la présence de personnel sur le site, 
réparti comme suit : 
 

 Personnel partagé au niveau régional : 

- 1 Directeur, 

- 1 Administratif, 

- 1 Animateur QSE (Qualité, Sécurité, Environnement), 

- 1 Commercial. 
 

 Personnel rattaché au site :  

- 1 Chef de carrière, 

- 2 Pilotes d’installation, 

- 4 Conducteurs d’engins, 

- 1 Manœuvre. 

 
La formation du personnel est assurée par la mise en place systématique : 

- d’une formation générale, 

- d’une formation à la sécurité de base, 

- de formations spécifiques (conduite d’engins, etc.). 
 
D’autre part, la Société GRANULATS VICAT fait travailler en sous-traitance de nombreuses entreprises locales, 
des ateliers de mécanique, des garages, des livreurs de carburant, des sociétés de maintenance, des sociétés 
de transport, etc. 
 
Chaque personnel d’une entreprise extérieure devant intervenir sur le site suit un accueil à la sécurité adapté 
au site et à sa mission, conformément aux procédures réglementaires. 
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b)  Matériel utilisé 
 
La Société GRANULATS VICAT possède le matériel nécessaire à l’exploitation du site et à sa remise en état.  
 
Pour ses besoins spécifiques, la société fera également appel à des sous-traitants, notamment pour les inter-
ventions de foration et de minage. 
 
Le transfert des matériaux bruts depuis le carreau de la carrière vers l'installation de traitement se fera par 
le biais d'un puits plein et d'un convoyeur à bande situé dans une galerie (cf. chapitre VI.2.c). L'alimentation 
du puits sera réalisée à l'aide d'une pelle mécanique et d'un ou deux dumpers, ou directement depuis le 
groupe mobile de concassage-criblage. A la sortie de la galerie, les matériaux seront déversés dans un pré-
stock, puis récupérés par une pelle mécanique pour alimenter l’installation de traitement des matériaux. 
 
La mise en stock des matériaux et le chargement des camions seront effectués à l’aide d’un chargeur, pour 
les matériaux hors silo.  
 
Le remblaiement partiel du carreau inférieur de la carrière sera réalisé à l’aide d’un ou deux bouteur ou d’une 
pelle mécanique et d’un ou deux dumpers. 
 
Concernant la remise en état, des engins de type bouteur seront utilisés ponctuellement pour la manutention 
des sols (régalage des terres inertes). 
 
Le défrichement sera effectué à l’aide de tronçonneuses et d’une mini pelle pour le dessouchage. 
 
Ainsi, selon les phases, le matériel présent sur site de manière permanente pourrait être : 

 

 Carreau supérieur Carreau inférieur Total matériel 

Phases 1 à 2 
1 à 2 pelles 

2 dumpers articulés 

1 à 2 bulls  
1 à 2 dumpers 

1 pelle mécanique 
1 à 2 chargeuses 

2 à 3 pelles 
3 à 4 dumpers 

1 à 2 bulls 
1 à 2 chargeuses 

Phases 3 à 6 
1 pelle 

2 dumpers articulés 

1 à 2 chargeuses 
1 à 2 dumpers (éven-

tuellement) 

1 pelle 
3 à 4 dumpers 

1 à 2 chargeuses 
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c)  Savoir-faire en matière de remise en état  
 
L’Article R.512-39-1 du Code de l’Environnement stipule que : 

« I.- Lorsqu’une installation classée soumise à autorisation est mise à l’arrêt définitif, l’Exploitant notifie au 
Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas des 
installations visées à l’Article R.512-35. Il est donné récépissé sans frais de cette notification ». 
 
Dans le cas des carrières, cette disposition réglementaire impose donc à l’Exploitant de réserver les six der-
niers mois de la durée de l’Arrêté Préfectoral aux travaux de remise en état, sous réserve qu’une demande 
de renouvellement n’intervienne pas dans ce délai. 
 
Rappelons que la remise en état du site de Calypso sera de type « écologique », comme décrite dans le 
paragraphe VI.1.g) 
 
Les exemples de remise en état sont nombreux et le Groupe VICAT est en capacité de réaliser de tels travaux 
pour tous types de sites : 

- en roche massive, 

- alluvionnaire en eau, 

- alluvionnaire hors d’eau. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=66CF549D701B2AF665B96A152D9FEF74.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838712&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Carrières de roche massive : 
 
La remise en état des carrières de roche massive consiste à reprofiler les fronts de taille résiduels avant re-
verdissement avec des plantations arborées, mais aussi des projections de graines d’espèces arbustives et 
herbacées. L’intégration paysagère de ces sites en est améliorée. 
 
 

 Carrières alluvionnaires en eau : 
 
La remise en état consiste à réaliser des plans d’eau sinueux s’intégrant harmonieusement dans leur envi-
ronnement local et régional. 
 
Le modelage des berges, à l’aide des matériaux de découverte (argiles, grave argileuse) permet une diversi-
fication des milieux (hauts fonds, îlots, péninsules, zones humides, etc…) augmentant ainsi l’intérêt écolo-
gique des plans d’eau. 
 
Des aménagements peuvent également être réalisés pour l’accueil du Public et des loisirs. 
 
 

 Carrières alluvionnaires hors d’eau : 
 
La terre arable stockée provisoirement est régalée et le site est généralement restitué à l’agriculture (voir 
exemple ci-contre). Des plantations et ensemencements peuvent compléter le réaménagement.  
 
Certaines carrières sont partiellement ou entièrement remblayées à l’aide de matériaux inertes (stériles de 
découverte et/ou apports de matériaux extérieurs inertes), de façon à se raccorder en pente douce au terrain 
naturel. 
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d)  Services Centraux 
 
GRANULATS VICAT est une société du Groupe VICAT, dont l’activité se concentre sur les carrières de granulats 
du Groupe se trouvant en France. 
 
GRANULATS VICAT possède donc les compétences et l’expérience suffisantes pour l’exploitation de tels sites. 
Elle est également reconnue pour la qualité de la remise en état de ses carrières. 
 
A ce titre, l’Exploitant peut s’appuyer sur les Services Centraux du Groupe, basés à L’Isle d'Abeau en Isère : 

- Services Techniques (matériel, installations de traitement), 

- Service Carrières (géomètres, géologues, environnement, dossiers ICPE, etc.), 

- Service Juridique, 

- Laboratoires (essais granulats, béton, etc.). 
 
Le Service Carrières du Groupe VICAT est regroupé au sein de sa filiale SATMA, chargée de l’élaboration de 
ce dossier. Il est composé de personnes de formations très variées et complémentaires (géologie, topogra-
phie, environnement, hydrogéologie, législation, agronomie, etc.), permettant une analyse pertinente et 
complète de tous les aspects des projets. 
 
La méthode d’exploitation est mise au point en relation avec les Directeurs Régionaux Opérationnels et les 
Directeurs de Secteurs. 
 
L’organisation du chantier d’extraction et le traitement sont de la responsabilité du Directeur de Secteur. 
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VII.2- Capacités financières 
 
La S.A.S. GRANULATS VICAT exploite depuis de nombreuses années différents sites dans la Région Rhône-
Alpes et produit environ 10 millions de tonnes de granulats par an en France. 
Les chiffres clés des bilans de la société GRANULATS VICAT pour les années 2015, 2016 et 2017 sont joints en 
Annexe 4 de ce dossier. 
 
Ses capacités financières, renforcées par son appartenance au groupe VICAT, lui permettent de réaliser les 
investissements nécessaires au bon entretien de ses exploitations et à la remise en état de ses sites, et de 
souscrire les garanties financières requises. 
 
La Société VICAT, créée en 1853 par Joseph VICAT, a comme activité principale la fabrication et la vente de 
ciment. 
 
En France, la société VICAT exploite 5 cimenteries : 

- Montalieu en Isère, 

- La Grave de Peille dans les Alpes-Maritimes, 

- Saint-Egrève en Isère, 

- Créchy dans l’Allier, 

- Xeuilley en Meurthe-et-Moselle. 
 
Le groupe VICAT est présent à l'international, et regroupe les trois activités principales du Ciment, du Béton 
et du Granulat. Présentation du groupe en quelques chiffres : 
 
En bref : 

- 2,458 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2015 ; 

- 143 M€ de résultat net consolidé ; 

- 7 928 collaborateurs dont 5 466 hors de France ; 

- 3 activités : Ciment, Béton & Granulats, Autres Produits & Services 

- 11 pays d’implantation. 
 
L’outil industriel : 

- 15 cimenteries, 

- 5 centres de broyage, 

- 232 centrales à béton, 

- 67 carrières de granulats. 
 
Répartition des ventes en 2015 : 

- 20,9 millions de tonnes de granulats vendues, 

- 19,8 millions de tonnes de ciment vendues, 

- 8,5 millions de m3 de béton vendus. 
  



82 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
Répartition du chiffre d'affaires 2015 : 

- 53% du chiffre d'affaires réalisés dans l'activité Ciment, 

- 33% du chiffre d'affaires réalisés dans l'activité Béton & Granulats, 

- 14% du chiffre d'affaires réalisés dans l'activité Autres Produits & Services. 
 
Les capacités financières du groupe VICAT lui permettent de réaliser les investissements nécessaires au bon 
entretien de ses exploitations et à la remise en état de ses sites. 
 
La Société GRANULATS VICAT, en tant que filiale du groupe VICAT, bénéficie de capacités financières suffi-
santes pour permettre la mise en place des garanties financières nécessaires pour la remise en état du site 
de Calypso. 
 
Ces garanties sont estimées au chapitre suivant. Elles seront mises en place par la Société GRANULATS VICAT 
dès obtention de l’Arrêté préfectoral. 
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VIII- GARANTIES FINANCIERES 
 
 

VIII.1- Contexte réglementaire 
 
 
Les articles L.516-1 et R.516-1 et suivants du Code de l’Environnement obligent l’exploitant d’une carrière à 
constituer des garanties financières, dont l’objet est d’assurer la remise en état du site en cas de défaillance 
de ce dernier. 
 
Dans le cas de la carrière de Calypso, il s’agit d’un Renouvellement et d’une Extension de l’autorisation d’ex-
ploiter une carrière « à flanc de relief ». L’exploitation de ce type de carrière est soumise à constitution de 
garanties financières dès l’obtention de son autorisation d’exploiter. 
 
Le montant des garanties financières du site sera établi à partir du mode de calcul forfaitaire de l’Annexe I 
de l’Arrêté Ministériel du 9 Février 2004 modifié par l’Arrêté du 24 Décembre 2009. 
 
Le mode de calcul forfaitaire est établi pour 3 catégories d’exploitation de carrière. La carrière de Calypso 
appartient aux carrières dites à flanc de relief ou en fosse. 
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VIII.2- Règles de calcul  
 
 
Le montant des garanties financières pour la période considérée (C) est obtenu par la formule suivante : 

 

(1)  𝑪 = α ×  ((S1 × C1) + (S2 × C2) +  (S3 × C3)) 

 

 
Avec comme variables : 
 
S1 (en ha) Somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de la 

valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées dimi-
nuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découverte et en exploitation) soumises 
à défrichement ; 

 
S2 (en ha) Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en chan-

tier (découverte et exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état ; 
 
S3 (en ha) Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit 

du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée des surfaces 
remises en état.  

 
 
et comme coût unitaire (T.T.C.) constant :  
 
C1 15 555 €/ha 
 
C2 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, 
 29 625 €/ha pour les 5 suivants, 
 22 220 €/ha ensuite. 
 
C3 17 775 €/ha 
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De plus, l’indice α  est défini tel que : 
 

(2)  𝛂 = (
Index

Index0
) × (

(1+𝑇𝑉𝐴)

1+𝑇𝑉𝐴0
) 

    

Avec : 

 
Index Indice TP 01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières 

fixé par l’Arrêté Préfectoral.  
 

Index0  Indice TP 01 de Mai 2009, soit 616,5 
 

TVA  TVA actuelle : 0,2 
 

TVA0  TVA de Mai 2009 : 0,196 
 
Le dernier indice TP 01 connu à ce jour est celui d’Avril 2020 qui est de 108.9. 
 
Ainsi : 

α = 1,158 
 
 

 

  



86 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 

 

VIII.3- Modalités d’actualisation des garanties financières : 
 

 

Tous les 5 ans, le montant des garanties financières est actualisé compte-tenu de l’évolution de l’indice TP 
01. 
 
Lorsqu’il y a une augmentation supérieure à 15 % de l’indice TP 01 sur une période inférieure à cinq ans, le 
montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l’intervention de cette aug-
mentation. 
 
L’actualisation des garanties financières relève de l’initiative de l’Exploitant. 
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VIII.4- Calcul du montant des garanties financières par phase quinquennale 
 
 
La présente demande porte sur une durée de 30 ans. 
 
Le montant des garanties financières sera donc calculé pour chaque période quinquennale. 
 
Le principe appliqué est de calculer les différents paramètres (S1, S2 et S3) relatifs aux deux situations spatio-
temporelles encadrant une période quinquennale et de retenir les paramètres « maximaux » pour détermi-
ner le montant des garanties financières pour la période considérée. 
 
 
La surface S1 (en jaune sur les plans suivants) comprend la surface occupée par : 
 
Les infrastructures :  

- plate-forme de stockage de tout-venant et matériaux concassés, 

- pistes de circulation des engins parfois étalées sur une banquette entière, 

- locaux. 
 
Les carreaux sont aussi considérés comme infrastructures ; ils sont utilisés pour : 

- le stockage temporaire des matériaux, 

- la circulation des engins, 

- le parcage du matériel. 
 
 
La surface S2 (en orange sur les plans suivants) comprend : 

- la surface en chantier (zone en cours de réaménagement, d’exploitation ou de découverte) dimi-
nuée de la surface en eau et des surfaces remises en état. Il s’agit donc des banquettes non utilisées 
comme pistes, de la zone concernée par le remblaiement partiel, ainsi que des parties du carreau 
situées aux abords immédiats du front de taille inférieur (distance de 15 m environ). 

 
 
La surface S3 comprend : 

- la surface constituée par le produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front 
hors d’eau, diminuée des surfaces remises en état. 

 
 
A noter que pour chaque phase, les superficies les plus défavorables ont été prises en compte. 
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a) Montant de la première période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la première période quinquennale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

  1.8320 ha 5.6700 ha 1.2195 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (1,8320 ha x 15 555 € + 5 ha x 36 290 € + 0,67 ha x 29 625 € + 1,2195 ha x 17 775 €) 
  = α x (28 496,76 € + 201 298,75 € + 21 676,61 €) 
  = α x 251 742,12 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 291 204,72 €.  
 
 
Remarque :  
 
A ces paramètres vient s’ajouter un volume de déchets inertes extérieurs estimé à 100 000 m3, dont le coût 
de mise en place est de 1,20 €/m3 T.T.C., ce qui correspond à un montant d’environ 600 000 €.  
 
Le montant des garanties financières de la première période quinquennale s’élève à 891 204,72 €. 
 
 
 
  



90 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



91 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

b) Montant de la deuxième période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la deuxième période quinquennale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

 1,65 ha 4,9010 ha 1,4550 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (1,65 ha x 15 555 € + 4,9010 ha x 36 290 € + 1,4550 ha x 17 775 €) 
  = α x (25 665,75 € + 177 857,29 € + 25 862,63 €) 
  = α x 229 385,67 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 265 628,60 €.  
 
 
Remarque :  
 
A ces paramètres vient s’ajouter un volume de déchets inertes extérieurs estimé à 100 000 m3, dont le coût 
de mise en place est de 1,20 €/m3 T.T.C., ce qui correspond à un montant d’environ 600 000 €.  
 
Le montant des garanties financières de la première période quinquennale s’élève à 865 628,60 €. 
 
 
 
 

  



92 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



93 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

c) Montant de la troisième période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la troisième période quinquennale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

 1,8478 ha 1,7230 ha 1,7550 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (1,8478 ha x 15 555 € + 1,7230 ha x 36 290 € + 1,7550 ha x 17 775 €) 
  = α x (28 742,53 € + 62 527,67 € + 31 195,13 €) 
  = α x 122 465,32 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 141 814,85 €.  
 
 
  



94 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



95 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

d) Montant de la quatrième période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la quatrième période quinquennale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

 2,1220 ha 1,4685 ha 2,1390 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (2,1220 ha x 15 555 € + 1,4685 ha x 36 290 € + 2,1390 ha x 17 775 €) 
  = α x (32 852,16 € + 53 291,87 € + 38 020,73 €) 
  = α x 124 164,75 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 143 782,78 €.  
 
 
  



96 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



97 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

e) Montant de la cinquième période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la cinquième période quinquennale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

 1,6100 ha 1,0680 ha 0,7200 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (1,6100 ha x 15 555 € + 1,0680 ha x 36 290 € + 0,7200 ha x 17 775 €) 
  = α x (25 043,55 € + 38 757,72 € + 12 798,00 €) 
  = α x 76 599,27 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 88 701,95 €.  
 
 
  



98 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

  



99 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

f) Montant de la sixième période quinquennale 
 
 
Les éléments de base pour le calcul des garanties financières pour la sixième et dernière période quinquen-
nale sont :  
 

PARAMETRES S1 S2 S3 

 1,6100 ha 1,1760 ha 0,7800 ha 

 
Soit  
 
 CR1  = α x (1,6100 ha x 15 555 € + 1,1760 ha x 36 290 € + 0,7800 ha x 17 775 €) 
  = α x (25 043,55 € + 42 677,04 € + 13 864,50 €) 
  = α x 81 585,09 € 
 
 
Pour information, avec α = 1,158, le montant du calcul forfaitaire pour la première période quinquennale 
s’élève à 94 475,53 €.  
 
 
 
 

  



100 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 

VIII.5- Nature des garanties financières  
 
 
Le document attestant de la constitution des garanties financières sera délivré par un établissement de crédit 
ou une entreprise d’assurance. Il sera conforme au modèle d’acte de cautionnement solidaire fixé par l’Arrêté 
Ministériel du 31 Juillet 2012, fixant le modèle d’attestation de la constitution de garanties financières pré-
vues à l’Article R.516-2 du Code de l’Environnement.  
 
Cette attestation sera fournie à Monsieur le Préfet lors du dépôt de la déclaration de début d’exploitation de 
carrière. 
 
 
  



101 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 

IX- ANNEXES 
 
 

ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL DU 23 FEVRIER 1996 DE LA CARRIERE DE CALYPSO 

ANNEXE 2 : PREUVE DE DEPOT D’UNE DEMANDE SIMULTANEE DE DEFRICHEMENT 

ANNEXE 3 : EXTRAIT K BIS DE LA S.A.S. GRANULATS VICAT 

ANNEXE 4 : BILANS POUR LES ANNEES 2017, 2018 ET 2019 DE LA S.A.S. GRANULATS VICAT 

ANNEXE 5 : PROCEDURE D’ACCEPTATION DES MATERIAUX INERTES EXTERIEURS GRANULATS VICAT 

ANNEXE 6 : ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE PAR GRANULATS VICAT 

ANNEXE 7 : PLAN DES ABORDS DE L’INSTALLATION AU 1/1000E 

ANNEXE 8 : PLAN D’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION AU 1/ 2500E 

ANNEXE 9 : AVIS DEFAVORABLE DE MONSIEUR LE MAIRE DE SAINT-MARTIN-LA-PORTE, EMIS LE 19 

OCTOBRE 2017, CONCERNANT LE PROJET DE REMISE EN ETAT 

ANNEXE 10 : ABSENCE D’AVIS DE MADAME LE MAIRE DE MONTRICHER-ALBANNE : COURRIER DE SAISINE 

RECEPTIONNE PAR LA MAIRIE LE 10 OCTOBRE 2017 N’AYANT PAS FAIT L’OBJET D’UNE REPONSE 

DANS LE DELAI LEGAL DES 45 JOURS SUIVANT 

 
  



102 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 

 

 

 

 
Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

ANNEXE 1 : Arrêté Préfectoral du 23 Février 1996 de la carrière de Calypso 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 





DIRECTION DE l'ADMIN!STAAT!ON 

TERRITORIALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

PREFECTURE DE LA SAVOIE 

ARRETE PREFECTORAL 
portant autorisation d'exploitation 

de carrière 

SOCIETE BETON CONTROLE CARRIERES 

Communes de SAINT MARTIN LA PORTE et 
MONTRICHER ALBANNE 

LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n' 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement ; 

VU la loin' 93.3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières;, 
. 

. 

VU le décret n' 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
n' 76.663 susvisée ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU la loi n" 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU le décret n' 93.743 du 29 mars 1993 relatif à la loi sur l'eau; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU les arrêtés préfectoraux autorisant l'exploitation d'une carrière de calcaire massif sur le 
territoire des communes de Montricher Albanne et de St Martin la Porte, notamment les 
arrêtés préfectoraux des 31 janvier 1974, 21 juillet 1988 et 30 juin 1994; 

VU la demande en date du 16 novembre 1994 par laquelle Monsieur Pierre Carraz, agissant 
en tant que Président Directeur Général de la S.A. BETON CONTROLE CARRIERES sollicite 
le renouvellement et l'autorisation d'étendre ladite carrière en modifiant les conditions 
d'exploitation et de remise en état 

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1995 portant enquête publique du 11 avril au 15 mai 1995 ; 

VU les plans, renseignements et engagements joints à la demande susvisée, et notamment 
l'étude d'impact 

VU les avis et observations exprimés au cours de l'instruction réglementaire 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté É;;atfré \ Pmterniti! 

CHATEAU DES DUCS DE SAVO!E - B.P. 1801 - 73018 CHAMBERY CEDEX· TEL 79.75.50.00 - TELEX 320942 - TELECOPIE ïD. 75.51.65 
BUREAUX OUVERTS AU PUBLIC: DE 9 H 00 A 11 H ,l.', FT [)f: 14 H rm A 11' H :1(1 



























 
Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

 
 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 : Preuve de dépôt d’une demande simultanée de défrichement 
  

 
 
 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 







Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

ANNEXE 3 : Extrait K Bis de La S.A.S. GRANULATS VICAT 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 











Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

ANNEXE  4  :  Bilans  pour  les  années  2017, 2018 et 2019  de  la  S.A.S.  GRANULATS 
VICAT 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 



* Cliquer sur ce lien pour accéder à la notice 2032 - NOT

CP

de propriété : * Stocks :

(3) Part à plus d'un an : CRRenvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations : Créances : 

immobilisations financières nettes :

Clause de réserve 

(2) part à moins d'un an des

Frais de développement *

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence 

Créances rattachées à des participations

DisponibilitésD
IV

E
R

S

Brut

TOTAL (III)

Amortissements, provisions

Marchandises

TOTAL (II)

(VI)

Frais d'emission d'emprunt à étaler

R
ég

u
la

ri
sa

ti
on

CX

140 321 838

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
IN

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

)...................................................

867 527

105 076

3

CQ

Terrains

81 798

(I)

Exercice N clos le, 

6 725 414

Matières premières, approvisionnements

13 981 391

31/12/2016

C
om

p
te

s 
d

e 

154 611 882

CC

AT

666

TOTAL GÉNÉRAL  ( I à VI)

3 104 793

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres immobilisations financières *

AI

Autres immobilisations corporelles

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

105 076

Ecarts de conversion actif *

19 702 874

En cours de production de biens

Net

BX

En cours de production de services

85 680 216

53 540

Avances et acomptes

548 076

Capital souscrit et appelé, non versé

94 355

Clients et comptes rattachés (3)*

AJAutres immobilisations incorporelles

1 453 449

CN

2 345 165

12 750

19 797 230

Autres participations

Avances et acomptes versés sur commandes

 (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

8 406 845

5 196 730

C
R

É
A

N
C

E
S

Concessions, brevets et droits similaires

Installations techniques, matériel et outillage industriels

BO

1A

19 340 435

Capital souscrit non appelé

4 108 890

(dont actions propres :

BN

Charges constatées d'avance (3)*

1

Autres créances (3)

10 915

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

85 866 324

2

21 679 537

6 694 906

68 873 647

Constructions

91 566 076

5 709 706

Frais d'établissement *

1 528 684

CD

19 691 097

1 286 082

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
FI

N
A

N
C

IÈ
R

ES
 (2

)

319 450

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

 *

11 995 265

AH

BH

CG

BT

2 704 061

20 421 516

53 540

105 856 120

7 345 169

BR

1 835

AM

AC

CJ

246 177 958

BJ

16 992 677

AF

CV

BD

CU

BV

21 597 739

AA

Valeurs mobilières de placement

AK

1 286 082

AN

4 108 890

AQ

CO

AW

3 120 337

CE

BM

BG

AP

BB

BL

BK

7 996 398

BE

CH

BZ

CK

BS

54 641 622

Produits intermédiaires et finis

BU

BQ

358 896

AB

CB

12 014 671

Immobilisations en cours

Autres titres immobilisés

AV

5 885 859

3 104 793

24 949 030

AG

BF

CW

BW

ST
O

C
K

S 
*

24 949 030

AL

6 097

BP

Prêts

CF

CS

AS

766 579772 677

BC

4 876 061

AR

CA

AU

AY

BI

BY

CI

AX

5 241 457

CT

99 970 260

CM

Fonds commercial (1)

AO

666

*

Désignation de l'entreprise : S.A.S. GRANULATS VICAT

7  6  8  2  0  0  2  5  5  0  0  0  9  1
4, rue Aristide Bergès - 38080 L'ISLE D'ABEAU

12

Durée de l'exercice précédent

Numéro SIRET 

 6Adresse de l'entreprise :

si déposé néant, cochez la case :

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois

1 - BILAN ACTIF
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S.A.S. GRANULATS VICAT

Subventions d'investissement

)

8 048 255

Report à nouveau

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

5 847 728 DA

140 321 838

Autres réserves

( Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours :

329 707

EJ

Autres dettes

)

106 255

(3)

Autres emprunts obligataires

Produit des émissions de titres participatifs

Compte

Dettes fiscales et sociales

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

régul.

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Capital social ou individuel (1) *

Écart de réévaluation incorporé au capital

Provisions pour charges

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

(V)

28 604 202

*

46 624 517

7 206 788TOTAL (III)

TOTAL (II)

30 556 947

(dont écart d'équivalence : )

Néant

( Dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants *

 (Dont versé : 5 847 728

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

Réserves statutaires ou contractuelles

D
E

T
T

E
S 

(4
)

(5)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

3 449 835

Réserve de réévaluation (1976)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

1B

1E

TOTAL (IV)

TOTAL (I)

(4)

1D

Emprunts obligataires convertibles

)

1C

et
 c

h
ar

ge
s

Exercice N

Provisions réglementées *

p
ro

p
re

s

B1

EH

DP

DO

Réserve légale (3)

DM

Désignation de l'entreprise :

DR

DV

DB

DF

DL

EC

DC

104 510 848

DN

28 604 202

DI

1 203 503

EI

6 877 080

DT

)

DD

R
E

N
V

O
IS

P
ro

vi
si

on
s

DU

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

9 376 548

A
u

tr
es

 fo
n

d
s

5 010 571

EF

DH

p
ou

r 
ri

sq
u

es

Écarts de conversion passif *

EB 716 285

DK

Écart de réévaluation libre

106 255

584 772

1 216 409

DZDettes sur immobilisations et comptes rattachés 707 602

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

(1)

Dont

Écarts de réévaluation (2) *

19 643 574

DS

Réserves réglementées (3)*

Avances conditionnées

EE

22 242

Provisions pour risques

ED

EK

Produits constatés d'avance (4)

DY

(2)

DW

DE

DQ

EA

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

DX

DG

DJ

EG

2 - BILAN PASSIF avant répartition

©
 I

nv
ok

e 
 -

 F
or

m
ul

ai
re

 T
D

F
C

 -
 n

on
 r

ég
le

m
en

ta
ir

e 
po

ur
 le

s 
dé

pô
ts

 p
ap

ie
r

DGFiP N° 2051 2017



* Cliquer sur ce lien pour accéder à la notice 2032 - NOT

1 433

10 171 985

397 811

399 244

1 433

Exercice N

Production vendue

Ventes de marchandises *

biens *

Production immobilisée *

services *

87 740 046

S.A.S. GRANULATS VICAT

FD

France Total

4 457 688

11 673 236

7 147 894

68 580 362

115 574 232

1 403 446

5 616 496

2 022 701

390 007

2 458

288 495

825 342

105 800 059

Différences positives de change

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions *

Total des produits financiers (V)

Perte supportée ou bénéfice transféré *

Bénéfice attribué ou perte transférée *

Produits financiers de participations (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

111 270 568Chiffres d'affaires nets * 111 958 998

Néant

Production stockée *

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées (6)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) *

Variation de stock (marchandises) *

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Impôts, taxes et versements assimilés *

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9)

Subventions d'exploitation

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane) *

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Sur actif circulant : dotations aux provisions *

- dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Total des charges d'exploitation (4) (II)

Autres charges (12)

Charges sociales (10)

Salaires et traitements *

Sur  immobilisations
- dotations aux amortissements *

1 434 200

FB

GW

GA

FP

FT

GE

GP

D
O

T
A

T
IO

N
S

Total des charges financières (VI)

FS

FU

GG

FC

GF

GJ

FL

FA

GC

GR

FW

GB

GS

GN

C
H

A
R

G
E

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

E
S

FX

GO

GT

FY

GQ

GH

 (IV)

GU

FQ

 (III)

FH

FZ

FR

GI

GK

FN

D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

*Désignation de l'entreprise :

780 662

1 388 828

199 111

489 319

Exportations et

87 939 157

24 019 840

11 543

3 763 000

21 394

9 774 173

livraisons intracommunautaires

6 779

FJ

FG

en
 c

om
m

u
n

FF

FO

GV

FV

op
ér

at
io

n
s 

GL

GD

P
R

O
D

U
IT

S 
F

IN
A

N
C

IE
R

S

GM

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

688 430

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

FI

FK

FM

23 530 521

FE

3 - COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (en liste)
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* Cliquer sur ce lien pour accéder à la notice 2032 - NOT

 joindre en annexe) :

Exercice N(8)

TOTAL GENERAL

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Autres

Produits antérieurs

918 568

TOTAL GENERAL

Charges antérieures

332 912Amortissements dérogatoires

Cessions d'immobilisations corporelles 

2 655 737

67 771(1 728)

1 669 397

166 196

Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

497 381

(7)

obligatoires

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

*Néant

- Crédit-bail mobilier *

- Crédit-bail immobilier

3 785 055

Dont produits concernant les entreprises liées

2 655 737

Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13)

(1 728)

Dont intérêts concernant les entreprises liées

produits de locations immobilières

(IX)

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

(9)

(5) 1J

HK(X)

HO

Impôts sur les bénéfices *

HD

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Exercice N

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

A6

HL

HY

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

C
H

A
R

G
E

S

Dont transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

332 912

(13)
Dont primes et cotisations

497 381

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

1 669 397

497 030

RC

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD

complémentaires personnelles : facultatives

R
E

N
V

O
IS

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)
(6 ter)

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

118 629 215

166 196

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

90 007

8 048 255

A9

1H

(11)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

22 757

HA

Reprises sur provisions et transferts de charges

56 878

HJ

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

(2)

S.A.S. GRANULATS VICAT

A1

(6 bis)

A4

Désignation de l'entreprise :

110 580 959

HB

Total des produits exceptionnels (7) (VII)

Dont

(10) A2

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

(3)

(6)

1G

A3

HP
Dont

HX

HE

HF

(12)

HC

HG

HN

P
R

O
D

U
IT

S

HQ

2 158 355

1K

(4)

HI

(1)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII) HH

929 461

HM

4 - COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) DGFiP N° 2053 2017
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Exercice N-1

Brut Amort. Net Net

Capital souscrit non appelé (I) 0 0 0

Frais d'établissement 0 0 0 0

Frais de développement 0 0 0 0

Concessions,brevets et droits similaires 7 999 829 4 664 021 3 335 807 4 105 934

Fonds commercial 6 694 907 1 453 449 5 241 457 5 241 457

Autres immobilisations incorporelles 4 884 028 1 099 075 3 784 953 4 152 281

Avances sur immobilisations incorporelles 0 0 0 0

TOTAL immobilisations incorporelles 19 578 764 7 216 546 12 362 218 13 499 672

Terrains 23 829 711 9 726 761 14 102 950 14 358 355

Constructions 20 061 798 13 770 518 6 291 280 7 016 233

Installations techniques, matériel 92 498 583 77 096 837 15 401 746 18 413 775

Autres immobilisations corporelles 7 229 073 5 605 921 1 623 152 1 622 609

Immobilisations en cours 6 154 234 0 6 154 234 1 650 229

Avances et acomptes 364 871 0 364 871 443 872

TOTAL immobilisations corporelles 150 138 270 106 200 037 43 938 233 43 505 073

Participations selon la méthode de meq 0 0 0 0

Autres participations 6 182 674 360 976 5 821 698 1 456 692

Créances rattachées à des participations 0 0 0 0

Autres titres immobilisés 12 873 10 915 1 957 1 957

Prêts 0 0 0 0

Autres immobilisations financières 774 187 6 098 768 089 774 705

TOTAL immobilisations financières 6 969 734 377 989 6 591 745 2 233 354

Total Actif Immobilisé (II) 176 686 767 113 794 572 62 892 195 59 238 100

Matières premières, approvisionnements 22 969 135 0 22 969 135 26 070 065

En cours de production de biens 0 0 0 0

En cours de production de services 0 0 0 0

Produits intermédiaires et finis 20 782 677 5 826 574 14 956 103 14 533 220

Marchandises 0 0 0 0

TOTAL Stock 43 751 812 5 826 574 37 925 238 40 603 286

Avances et acomptes versés sur commandes
130 707 0 130 707 250 860

Clients et comptes rattachés 23 965 818 63 196 23 902 622 21 801 366

Autres créances 30 495 154 0 30 495 154 24 638 542

Capital souscrit et appelé, non versé 0 0 0 0

TOTAL Créances 54 591 679 63 196 54 528 483 46 690 768

Valeurs mobilières de placement 545 0 545 496 665

dont actions propres: 

Disponibilités 394 838 0 394 838 1 367 228

TOTAL Disponibilités 395 382 0 395 382 1 863 892

Charges constatées d'avance 4 839 618 0 4 839 618 4 597 088

Total Actif Circulant (III) 103 578 491 5 889 770 97 688 721 93 755 034

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 0 0 0

Prime de remboursement des obligations (V) 0 0 0

Ecarts de conversion actif (VI) 0 0 0

Total Général (I à VI) 280 265 258 119 684 342 160 580 916 152 993 134

BILAN-ACTIF
Exercice N

BILAN ACTIF
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Exercice N Exercice N-1

Capital social ou individuel dont versé : 5 847 728 5 847 728 5 847 728

46 670 356 46 670 356

Ecarts de réévaluation dont écart d’équivalence 0 0 0

584 773 584 773

0 0

Réserves réglementées
dont réserve des prov. fluctuation des
cours : 0 0 0

Autres réserves dont réserve achat d’œuvres originales d’artistes :0 3 449 836 3 449 836

4 034 608 4 034 608

38 730 824 38 605 203

10 719 065 9 127 467

4 455 11 349

7 640 132 8 631 337

113 647 168 112 928 048

0 0

0 0

0 0

609 748 442 258

8 360 122 8 189 069

8 969 870 8 631 327

0 0

0 0

156 018 75 955

Emprunts et dettes financières 
divers dont emprunts participatifs : 0 64 330 62 393

220 348 138 349

0 0

26 183 883 21 735 683

5 864 655 5 364 264

3 079 031 2 416 478

1 964 268 1 062 701

37 091 837 30 579 126

651 693 716 285

37 963 878 31 433 759

0 0

160 580 916 152 993 134TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL Dettes financières

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL Dettes d’exploitation

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV)

Ecart de conversion Passif (V)

Autres emprunts obligataires

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)

Emprunts obligataires convertibles

BILAN PASSIF

Report à nouveau

BILAN-PASSIF

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

TOTAL Réserves
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France Exportation Total

0 0 0 0

98 809 687 514 399 99 324 086 92 764 884

30 073 861 1 903 367 31 977 228 27 192 118

128 883 548 2 417 765 131 301 313 119 957 002

-444 863 1 044 538

22 848 0

29 826 18 088

2 176 007 1 487 754

915 894 754 599

134 001 025 123 261 980

0 0

0 0

9 150 042 7 214 562

1 761 456 1 837 307

78 659 084 72 296 979

3 670 827 4 121 610

12 521 713 12 111 366

4 582 173 4 550 237

7 518 795 7 335 099

45 735 0

7 165 992 607

1 200 661 926 784

350 401 575 476

119 468 051 111 962 026

14 532 974 11 299 954

0 0

0 0

300 203 203 693

0 0

218 666 13 065

0 5 250

0 0

0 0

518 868 222 008

2 847 4 483

5 3 447

50 199

0 0

2 902 8 129

515 966 213 879

15 048 940 11 513 833

0 2 553

2 627 905 2 300 618

1 812 247 1 564 429

4 440 152 3 867 600

-5 193 9 028

1 925 459 1 038 341

630 365 812 609

2 550 631 1 859 978

1 889 521 2 007 622

790 966 442 329

5 428 430 3 951 659

138 960 046 127 351 589

128 240 981 118 224 122

10 719 065 9 127 467

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (IX)

Impôts sur les bénéfices  (X)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Total des produits financiers (V)

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations d’exploitation

sur immobilisations
Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres achats et charges externes

Chiffres d'affaires nets

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

COMPTE DE RESULTAT

Production vendue services

COMPTE DE RESULTAT
Exercice N

Exercice N-1

Ventes de marchandises

Production vendue biens
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

GRANULATS VICAT
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NOTE PRELIMINAIRE :

Granulats Vicat a réalisé un apport en numéraire de 2 535 257 € et un apport en nature de 1 832 596 €

pour la création de la société SCI l'Abbé Calés en 2018.

La présente annexe aux comptes annuels de douze mois clos le 31/12/2018 comporte les éléments
d'informations complémentaires au bilan dont le total s'établit à 160 580 916 euros et au compte de
résultat qui se solde par un bénéfice  net de  10 719 065 euros.

Les éléments d'informations ne présentant pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que s'ils ont
une importance significative.
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1ère PARTIE : REGLES ET METHODES COMPTABLES

NOTE 1 - REGLES ET PRINCIPES GENERAUX APPLIQUES

NOTE 2 - METHODES D'EVALUATION

2.1. FONDS DE COMMERCE

2.2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Aménagements de terrains de 3 à 25 ans
Constructions de 3 à 25 ans
Installations Techniques de 2 à 15 ans
Installations Générales de 3 à 10 ans
Matériel de Transport de 2 à 20 ans
Matériel et Mobilier de Bureau de 2 à 20 ans
Emballages récupérables et divers Néant

2.3. IMMOBILISATIONS FINANCIERES

2.4. STOCKS

2.5. CREANCES

Elles sont comptabilisées pour leur valeur nominale sous déduction, le cas échéant, de provisions destinées à les ramener à leur
valeur actuelle.

Les principales durées d'utilisation sont les suivantes :

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur en France.

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

Les fonds de commerce sont inscrits pour leur valeur d'achat ou leur valeur d'apport. Ils sont amortis sur une durée de 10 ou 20 ans.
Les fonds de commerce acquis depuis l'exercice 2012, ne sont, quant à eux, plus amortis.
Conformément aux modifications apportées par le règlement ANC n°2015-06, une perte de valeur doit être constatée dès lors que la
valeur comptable de l’actif excède sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable est le montant le plus élevé entre, la juste valeur
diminuée des coûts de cession, et la valeur d’usage. Cette dernière est déterminée selon la méthode de projection des flux futurs de
trésorerie actualisés sur une durée de 10 ans, augmentée de la valeur terminale calculée sur la base d’une projection à l’infini du
cash- flow opérationnel de la dernière année.
Les  tests de dépréciation que nous avons pratiqués ne font ressortir aucune perte de valeur.

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production ou encore à leur valeur d'apport.
Les immobilisations donnent lieu, le cas échéant, à une ventilation par composants.
Les amortissements sont calculés sur la durée d'utilité des immobilisations selon le mode linéaire. L'excédent des amortissements
résultant des durées d'usage et de l'amortissement fiscal, par rapport à l'amortissement économique, est inscrit en provisions
réglementées.

La valeur des immobilisations financières correspond à la valeur d'entrée dans le patrimoine, c'est-à-dire prix d'acquisition ou valeur
d'apport. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée.
La valeur d'inventaire des titres de participation correspond à la valeur d'usage pour la société. Cette valeur d'usage est appréciée
par référence aux capitaux propres, aux résultats et aux perspectives de rentabilité des sociétés dont les titres sont détenus.

Les stocks sont évalués au prix de revient.

Les matières premières et les produits finis sont valorisés au coût de revient, lequel comprend les consommations de matières et
d'approvisionnements, les charges directes et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la fabrication. Le
coût de sous-activité, les charges financières et de commercialisation sont exclus de la valorisation des produits finis.

Depuis 2015, conformément au règlement ANC 2014-05, le gisement, constitué de matériaux à extraire destinés à être incorporés
dans un processus de production, est comptabilisé en stocks. De même, les travaux de mise en exploitation du gisement sont un
élément du coût de production des matériaux extraits.
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2.6. PROVISIONS REGLEMENTEES

2.7. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

2.8. AUTRES ELEMENTS DU PASSIF

NOTE 3 - COMPARABILITE DES COMPTES ANNUELS

2ème PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN

NOTE 4 - ACTIF IMMOBILISE

4.1. VALEURS BRUTES

4.1.1. Immobilisations incorporelles

Valeur au bilan

Droit au bail
297 276

2 246 693
4 150 938

Valeur au bilan

1 769 523
Logiciels 6 230 305

4 884 028

4.1.2. Mouvements des postes de l'actif immobilisé

Ouverture Augmentation Diminution Clôture
19 578 764 19 578 764
23 436 373 545 515 152 176 23 829 711
19 935 232 126 566 20 061 798
92 240 022 1 660 429 1 401 869 92 498 583

6 962 392 294 903 28 222 7 229 073
1 650 229 5 206 853 702 849 6 154 234

443 872 144 189 223 190 364 871

144 668 119 7 978 455 2 508 305 150 138 270
1 827 694 4 367 853 6 195 547

780 803 973 7 589 774 187

2 608 497 4 368 826 7 589 6 969 734
166 855 380 12 347 281 2 515 894 176 686 767

Eléments du fonds commercial

Immobilisations
Immobilisations incorporelles

Prêts et autres immobilisations financières
Immobilisations financières
  Total

Elles correspondent en totalité aux amortissements dérogatoires.

Elles sont principalement constituées :

- de provisions pour risques ou litiges dont le montant correspond à l'estimation, à la date d'arrêté des comptes, des coûts que la
société aura à supporter selon l'hypothèse la plus probable.

- de provisions pour réaménagement des sites de carrières, évaluées en fonction des coûts estimés des travaux à engager et des
tonnages extraits rapportés au gisement potentiel.

- de provisions pour charges en fonction des éléments connus à la date de clôture.

Ils sont inscrits pour leur valeur nominale.

Les méthodes d'évaluations et la présentation des comptes de l'exercice n'ont pas subi de modification par rapport à l'exercice
précédent.

Concessions et droits similaires

Autres immobilisations incorporelles

Constructions et aménagements
Instal techniques, mat et out industriels
Autres immobilisations corporelles

Eléments acquis du fonds de commerce
Eléments du fonds de commerce reçus en apport 
Mali de fusion

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
immobilisations corporelles

Autres immobilisations incorporelles

Fras d'établissement
Frais de recherche et développement

Terrains et aménagements

Titres de participation et  titres immobilisés
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4.1.3. Mali technique

Malis techniques
Valeur brute 
comptable

Affectation du 
mali 

technique

Amortisst 

début 
d'exercice

Dotation 
exercice

Amortisst fin 
d'exercice

Fonds commercial - Fusion Truchon 4 150 938

Autorisation d'exploitation - Fusion
Sablières Pont du Château 52 388 6 955 11 862 18 817

Autorisation d'exploitation - Fusion
Etablissements Viale 2 378 264 110 768 264 252 375 020

Autorisation d'exploitation - Fusion
Etablissement Fournier 220 897 1 335 15 233 16 568

Actifs incorporels 6 802 487 119 058 291 347 410 405

Terrain Commune de Nice 
Fusion SCI Sainte Marguerite 403 723 651 794

Terrain et Construction
Fusion SCI Modern 2 986 66 211

Terrain Fusion SCI Philble 840 664 55 325

Construction Fusion Truchon 307 879 300 000 120 000 60 000 180 000

Actifs corporels 1 555 252 1 073 330 120 000 60 000 180 000

Actifs financiers
  Total 1 555 252 7 875 817 239 058 351 347 590 405

4.2. AMORTISSEMENTS

Ouverture Augmentation Diminution Clôture
6 079 091 1 137 455 7 216 546

8 265 621 603 009 8 868 629

12 918 999 851 519 13 770 518

Installations techniques, matériel et outillages industriels 73 826 247 4 643 860 1 373 270 77 096 837

5 339 783 294 360 28 222 5 605 921

100 350 649 6 392 748 1 401 492 105 341 905
106 429 740 7 530 203 1 401 492 112 558 451

Conformément à la norme ANC 2015-06, les malis techniques dégagés lors d'opérations de fusion sont classés au bilan de l'entité
absorbante, en fonction des différentes natures d'actifs sous-jacents auxquels ils ont été affectés :

4.2.1. Variation des amortissements

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles

Terrains et aménagements

Constructions et aménagements

Autres immobilisations corporelles

  Total
Immobilisations corporelles
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Amortisst

linéaire
Amortisst

dégressif
Amortisst

exceptionnel
Total des
dotations

1 137 455 1 137 455

603 009 603 009

851 519 851 519

Installations techniques, matériel et outillages industriels 4 632 452 11 408 4 643 860

294 360 294 360

6 381 340 11 408 6 392 748

7 518 795 11 408 7 530 203

Cessions ou
sorties d'actif

Virements
poste à poste

Total
diminutions

1 373 270 1 373 270
28 222 28 222

1 401 492 1 401 492
1 401 492 1 401 492

NOTE 5 - ACTIF CIRCULANT

5.1. CREANCES RELEVANT DE PLUSIEURS POSTES DE L'ACTIF

4 761 699

5.2. ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES

Montant brut  A -1 an A + 1 an
774 187 774 187

23 965 818 23 852 675 113 143

30 495 154 30 495 154

4 839 618 4 839 618

60 074 777 59 961 634 113 143
(1) dont prêts accordés dans l'exercice
(1) dont prêts remboursés dans l'exercice
(2) dont prêts consentis aux associés (personne physique)

5.3. PRODUITS A RECEVOIR RATTACHES AUX CREANCES

Montant

Immobilisations Financières

Créances clients et comptes rattachés 353 698

Autres créances 6 771

360 468

5.4. EVALUATION DES ELEMENTS FONGIBLES DE L'ACTIF CIRCULANT

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles

4.2.2. Ventilation de la dotation aux amortissements

4.2.3. Ventilation des diminutions d'amortissements

4.2.4. Amortissements dérogatoires

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles
Terrains et aménagements
Constructions et aménagements
Installations techniques, matériel et outillages industriels

Terrains et aménagements

Constructions et aménagements

Autres immobilisations corporelles

  Total

Immobilisations corporelles

Postes du bilan Créances représentées par des effets de commerce

Autres immobilisations corporelles

  Total

Le détail des amortissements dérogatoires par nature d'immobilisations est reproduit dans la note N° 7.3.2.

Immobilisations corporelles

Créances clients et comptes rattachés 

Créances

Créances de l'actif immobilisé (1)

Créances de l'actif circulant :

- Clients et comptes rattachés

- Autres créances (2)

Charges constatées d'avance
  Total

Produits à recevoir

Il n'existe pas de différence d'estimation significative entre l'évaluation au bilan et la valeur du marché de ces éléments.

  Total
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NOTE 6 - COMPTES DE REGULARISATION - ACTIF

Charges constatées d'avance Montant

Achats marchandises, matières premières et autres approvisionnements

Autres achats et charges externes, dont : 4 839 618

- Crédit-bail

- Locations et charges locatives 31 888

- Redevances de carrières 4 571 080

Charges fiscales et sociales 
Charges financières
Charges exceptionnelles
  Total 4 839 618

NOTE 7 - CAPITAUX PROPRES

7.1. COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

7.2. VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

Solde
Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice 112 928 048

Variations de l'exercice Augmentation Diminution

Variation du capital 
Variation des primes, réserves et report à nouveau 125 621

Variation des provisions réglementées et subventions d' investissement 998 098

Résultat de l'exercice précédent 9 127 467

Résultat de l'exercice 10 719 065

Solde 10 844 685 10 125 565 719 120

Capitaux propres à la cloture de l'exercice 113 647 168

7.3. PROVISIONS

Nature des provisions
Montant 

début 
exercice

Augmentation 
de l'exercice

Diminution de 
l'exercice

Montant fin 
exercice

Provisions règlementées

    - Provision pour hausse de prix

    - Amortissements dérogatoires 8 631 337 618 957 1 610 161 7 640 132

    - Autres provisions

Total provisions réglementées 8 631 337 618 957 1 610 161 7 640 132

Provisions pour risques et charges

    - Provisions pour litiges 20 990 20 990

    - Provisions pour risques 421 268 197 490 30 000 588 758

    - Provisions pour réaménagements des sites 8 189 069 1 003 171 832 117 8 360 122

    - Autres provisions pour charges

Total provisions pour risques et charges 8 631 327 1 200 661 862 117 8 969 870

Provisions pour dépréciation

    - Sur immobilisations incorporelles

    - Sur immobilisations corporelles 812 397 45 735 858 132

    - Sur immobilisations financières 375 142 2 847 377 989

    - Sur stocks 6 694 319 867 745 5 826 574

    - Sur comptes clients 78 847 7 165 22 817 63 196

    - Autres provisions

Total provisions pour dépréciation 7 960 706 55 747 890 562 7 125 891

  Total 25 223 369 1 875 365 3 362 840 23 735 893

  Dont dotations et reprises :

    - D'exploitation 1 253 561 1 752 679

    - Financières 2 847

    - Exceptionnelles 618 957 1 610 161

Le capital social sélève à 5 847 728 euros. Il est constitué de 365 483 actions d'une valeur nominale de 16 euros.

Les comptes de régularisation à l'actif du bilan sont principalement constitués de charges constatées d'avance.

7.3.1. Tableau général des provisions
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Amortissements dérogatoires
Montant 

début 
exercice

Augmentation 
de l'exercice

Diminution de 
l'exercice

Montant fin 
exercice

    - Immobilisations incorporelles

    - Terrains et aménagements de terrain 317 451 5 376 79 618 243 209

    - Agencements des constructions 696 522 10 012 190 327 516 207

    - Installations techniques matériel et outillage industriel 7 589 089 559 049 1 339 464 6 808 675

    - Autres immobilisations corporelles 28 274 44 520 752 72 042

  Total 8 631 336 618 957 1 610 161 7 640 132

Nature des provisions
Provisions

utilisées
Provisions

non utilisées
Total des
reprises

    - Provisions pour litiges
    - Provisions pour risques 30 000 30 000

    - Provisions pour réaménagements des sites 832 117 832 117

    - Autres provisions pour charges
  Total 862 117 862 117

NOTE 8 - DETTES

8.1. DETTES RELEVANT DE PLUSIEURS POSTES DE BILAN

Postes du bilan
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 597 554

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

8.2. ETAT DES ECHEANCES DES DETTES

Échéance des dettes Montant brut - 1 an 1 à 5 ans + 5 ans

Emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit (1)

          - à 1 an maximum à l'origine 156 018 156 018
          - à plus de 1 an à l'origine       

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 64 330 64 330
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 26 183 883 26 183 883
Dettes fiscales et sociales 5 864 655 5 864 655
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 079 031 3 079 031
Autres dettes 1 964 268 1 964 268
Produits constatés d'avance 651 693 651 693

  Total 37 963 878 37 963 878
  Dont
 (1)

 Emprunts souscrits dans l'exercice
(1)

 Emprunts remboursés dans l'exercice
(2) Emprunts souscrit auprès des  associés (personne physique)

8.3. DETAIL DES CHARGES A PAYER

Charges à payer Montant
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit
Emprunts et dettes financières divers 1 791
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 814 833
Dettes fiscales et sociales 4 098 903
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 296 311
Autres dettes 695 313

 Total 23 907 151

7.3.2. Provisions réglementées

Dettes représentées par des effets de commerce

7.3.3. Ventilation des reprises de provisions pour risques et charges
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8.4. PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Produits constatés d'avance Exploitation Financier Exceptionnel
Redevance de Carrière 651 693

 Total 651 693

NOTE 9 - ENGAGEMENTS FINANCIERS

9.1. ENGAGEMENTS DONNES

Engagements donnés Montant
    - Avals, cautions et garanties
    - Crédit-bail immobilier
    - Crédit-bail mobilier

  Total NEANT

9.2. ENGAGEMENTS RECUS

Engagements reçus Montant
    - Avals, cautions et garanties
    - Crédit-bail immobilier
    - Crédit-bail mobilier

  Total NEANT

9.3. INFORMATIONS EN MATIERE DE CREDIT-BAIL (HORS LOCATION FINANCIERE)

 Redevances Dotation aux amortissements
De l'exercice Cumulées De l'exercice Cumulée

Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
Autres immo Corp

  Total

      Redevances restant à payer Valeur
- 1 an 1 à 5 ans + 5 ans Total résiduelle

Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
Autres immo Corp

  Total NEANT

Les engagements liés aux départs en retraite sont calculés conformément aux clauses prévues par les conventions collectives. Ils
font l’objet d’un calcul actuariel selon la méthode des unités de crédits projetées qui intègre des hypothèses de rotation du personnel,
d’espérance de vie et de niveau de rémunération future. Les engagements sont évalués, charges sociales incluses, au prorata des
années de service des salariés.

Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
- Taux d'actualisation 1,5 %,
- Taux d'augmentation des salaires de 1,75 % à 2,30 %,
- Taux d'inflation à 1,75 %.

A la clôture de l'exercice, le montant des engagements est évalué à 2 505 637 euros.

ValeurPostes du bilan

Postes du bilan

9.4. ENGAGEMENTS PRIS EN MATIERE DE PENSION, COMPLEMENT DE RETRAITES, INDEMNITES ASSIMILEES ET 
INDEMNITES DE DEPART
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3ème PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU COMPTE DE RESULTAT

Effectif 
moyen salarié

Effectif mis à 
disposition

Cadres 58

Agents de maîtrise et techniciens 65

Employés et ouvriers 199

Apprentis 7

  Total 329

Répartition Montant
France 128 883 548
Etranger (y compris intracommunautaire) 2 417 765

  Total 131 301 313

La répartition du chiffre d'affaires en pourcentage, par branche d'activité, est la suivante :

Répartition %
Granulats 89
Divers 11

  Total 100

13.2. AMORTISSEMENTS, PROVISIONS, DEPRECIATIONS ET AUTRES

Ce point n'appelle aucun commentaire particulier.

12.2 REPARTITION PAR ACTIVITE

NOTE 13 - RESULTAT COURANT ET RESULTAT EXCEPTIONNEL

13.1. CREDIT D'IMPOT COMPETITIVITE ET EMPLOI

Conformément à la recommandation de l'Autorité des normes comptables, le CICE a été comptabilisé dans les comptes individuels
au crédit d'un sous-compte dédié du compte 64. Le produit à recevoir constaté au 31/12/2018 s'élève à 453 514 euros.

L'utilisation du CICE est essentiellement affectée à l'investissement et au renforcement du fond de roulement.

NOTE 10 - REMUNERATIONS ALLOUEES AUX MEMBRES DES ORGANES DE DIRECTION, D'ADMINISTRATION 
ET DE SURVEILLANCE

La rémunération des organes d'administration et de direction n'est pas fournie car cela conduirait indirectement à divulguer une
rémunération individuelle.

NOTE 11 - REPARTITION DE L'EFFECTIF MOYEN

NOTE 12 - REPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES

12.1. REPARTITION GEOGRAPHIQUE
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Nature Montant
Transferts de charges d'exploitation

- Remboursement assurance crédit 44 819
- Remboursement assurance sinistres 135 831
- Autres 242 678

Total Exploitation 423 328
Transferts de charges exceptionnels

- Remboursement assurance sinistres 202 086
- Autres

Total Exceptionnel 202 086
  Total 625 414

Ventilation Avant Impôt Impôt Après impôt
Résultat courant 15 048 940 4 936 501 10 112 439
Résultat exceptionnel 1 889 521 629 840 1 259 681
Participation des salariés -790 966 -137 911 -653 055 

  Total 16 147 495 5 428 430 10 719 065

  Rubrique Montant
Résultat net de l'exercice 10 719 065
+ Impôt sur les bénéfices 5 428 430

Résultat avant impôt 16 147 495
+/- Amortissements dérogatoires (nets) -991 204 
+/- Autres provisions réglementées (nettes)

Résultat avant impôt hors incidence des évaluations dérogatoires 15 156 291
Résultat net de l'exercice hors évaluations fiscales dérogatoires 9 727 860
Variation globale des postes de provisions réglementées causées par des évaluations dérogatoires -991 204 

Situation au début de l'exercice Situation à la fin de l'exercice
  Sources de fiscalité différée Valeur Fiscalité différée Valeur Fiscalité différée 

du poste Créance Dette du poste Créance Dette
  Impôt différé à payer
  - Écart de conversion actif
  - Amortissements dérogatoires 8 631 337 2 971 769 7 640 132 2 589 241
  - Provision pour hausse des prix

  Total 8 631 337 2 971 769 7 640 132 2 589 241
  Impôt payé d'avance :
  - Écart de conversion passif
  - Provisions non déductibles
  - C3S et taxes additionnelles 209 831 72 245 240 969 81 664
  - Participation des salariés 442 329 152 294 790 966 268 058
  - Reports déficitaires

  Total 652 160 224 539 1 031 935 349 722

13.5. VENTILATION DE L'IMPOT SUR LES SOCIETES

13.6. RESULTAT HORS EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES

13.3. TRANSFERTS DE CHARGES

13.4. AUTRES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Lors de la création de la société SCI l'Abbé Calés, Granulats Vicat a effectué un apport en nature pour un montant de 1 832 596 €.

Cet apport correspond à des terrains de carrières et a été comptabilisé en charge exceptionnelle pour la valeur nette comptable des
terrains. L'apport de titres de la société SCI L'Abbé Calés correspondant au montant de l'apport en nature a été comptabilisé en
produit exceptionnel pour un montant 1 832 596€.

NOTE 14 - ACCROISSEMENT OU ALLEGEMENT DE CHARGE FISCALE FUTURE
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Mouvements de l'exercice
  Sources de fiscalité différée Valeur Fiscalité différée

du poste Créance
  Impôt différé à payer
  - Écart de conversion actif
  - Amortissements dérogatoires -991 204 -382 528 
  - Provision pour hausse des prix

  Total -991 204 -382 528 
  Impôt payé d'avance :
  - Écart de conversion passif
  - Provisions non déductibles
  - C3S et taxes additionnelles 31 138 9 419
  - Participation des salariés 348 637 115 764
  - Reports déficitaires

  Total 379 775 125 183

4ème PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU GROUPE DE SOCIETES

Les comptes de la société sont intégrés dans les comptes consolidés par la société VICAT immatriculée sous le n° 057 505 539 dont
le siège social est situé 6, place de l'Iris - Tour Manhattan - 92095 Paris la Défense.

NOTE 16 - INTEGRATION FISCALE

Depuis l'exercice 2000, la société est intégrée fiscalement dans le groupe VICAT dont la société mère, seule redevable de l'impôt,
est la société S.A. VICAT - 6 place de l'Iris - Tour Manhattan - 92095 Paris la Défense
         
Les sociétés intégrées déterminent leur charge d'impôt, selon les règles de droit commun, calculée sur leurs résultats propres tenant
compte des déficits nés avant et depuis leur entrée dans le groupe fiscal.

NOTE 15 - CONSOLIDATION
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Exercice N-1

Brut Amort. Net Net

Capital souscrit non appelé (I) 0 0 0

Frais d'établissement 0 0 0 0
Frais de développement 0 0 0 0
Concessions,brevets et droits similaires 7 999 829 5 434 148 2 565 680 3 335 807
Fonds commercial 6 694 907 1 453 449 5 241 457 5 241 457
Autres immobilisations incorporelles 4 184 028 1 455 338 2 728 690 3 784 953
Avances sur immobilisations incorporelles 0 0 0 0

TOTAL immobilisations incorporelles 18 878 764 8 342 936 10 535 827 12 362 218

Terrains 24 603 813 10 377 837 14 225 977 14 102 950
Constructions 21 059 419 14 642 471 6 416 948 6 291 280
Installations techniques, matériel 94 288 298 81 171 110 13 117 188 15 401 746
Autres immobilisations corporelles 7 571 546 5 898 603 1 672 943 1 623 152
Immobilisations en cours 11 906 604 0 11 906 604 6 154 234
Avances et acomptes 164 338 0 164 338 364 871

TOTAL immobilisations corporelles 159 594 017 112 090 020 47 503 997 43 938 233

Participations selon la méthode de meq 0 0 0 0
Autres participations 18 316 379 360 976 17 955 403 5 821 698
Créances rattachées à des participations 0 0 0 0
Autres titres immobilisés 12 873 10 915 1 957 1 957
Prêts 0 0 0 0
Autres immobilisations financières 74 177 6 098 68 079 768 089

TOTAL immobilisations financières 18 403 429 377 989 18 025 440 6 591 745

Total Actif Immobilisé (II) 196 876 210 120 810 946 76 065 264 62 892 195

Matières premières, approvisionnements 21 532 723 0 21 532 723 22 969 135
En cours de production de biens 0 0 0 0
En cours de production de services 0 0 0 0
Produits intermédiaires et finis 21 322 948 4 994 448 16 328 500 14 956 103
Marchandises 0 0 0 0

TOTAL Stock 42 855 671 4 994 448 37 861 223 37 925 238

Avances et acomptes versés sur commandes 27 673 0 27 673 130 707

Clients et comptes rattachés 22 358 039 93 466 22 264 573 23 902 622
Autres créances 17 564 325 350 000 17 214 325 30 495 154
Capital souscrit et appelé, non versé 0 0 0 0

TOTAL Créances 39 950 036 443 466 39 506 570 54 528 483

Valeurs mobilières de placement 545 0 545 545
dont actions propres: 

Disponibilités 417 556 0 417 556 394 838
TOTAL Disponibilités 418 101 0 418 101 395 382

Charges constatées d'avance 4 909 673 0 4 909 673 4 839 618
Total Actif Circulant (III) 88 133 481 5 437 914 82 695 567 97 688 721

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 0 0 0

Prime de remboursement des obligations (V) 0 0 0

Ecarts de conversion actif (VI) 0 0 0
Total Général (I à VI) 285 009 691 126 248 860 158 760 831 160 580 916

BILAN-ACTIF
Exercice N

BILAN ACTIF
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Exercice N Exercice N-1

Capital social ou individuel dont versé : 5 847 728 5 847 728 5 847 728

46 670 356 46 670 356

Ecarts de réévaluation dont écart d’équivalence 0 0 0

584 773 584 773

0 0

Réserves réglementées
dont réserve des prov. fluctuation des
cours : 0 0 0

Autres réserves dont réserve achat d’œuvres originales d’artistes :0 3 449 836 3 449 836

4 034 608 4 034 608

38 748 547 38 730 824

11 706 904 10 719 065

0 4 455

6 282 487 7 640 132

113 290 630 113 647 168

0 0

0 0

0 0

140 990 609 748

8 008 521 8 360 122

8 149 511 8 969 870

0 0

0 0

1 078 626 156 018

Emprunts et dettes financières 
divers dont emprunts participatifs : 0 49 591 64 330

1 128 217 220 348

0 0

25 165 244 26 183 883

5 800 209 5 864 655

3 563 119 3 079 031

1 156 061 1 964 268

35 684 634 37 091 837

507 839 651 693

37 320 690 37 963 878

0 0

158 760 831 160 580 916TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL Dettes financières

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL Dettes d’exploitation

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV)

Ecart de conversion Passif (V)

Autres emprunts obligataires

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)

Emprunts obligataires convertibles

BILAN PASSIF

Report à nouveau

BILAN-PASSIF

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

TOTAL Réserves
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France Exportation Total

0 0 0 0

100 506 867 1 025 851 101 532 718 99 324 086

30 492 235 2 382 202 32 874 437 31 977 228
130 999 102 3 408 053 134 407 155 131 301 313

540 254 -444 863

0 22 848

13 641 29 826

2 749 030 2 176 007

1 111 705 915 894
138 821 785 134 001 025

0 0

0 0

9 275 221 9 150 042

1 436 515 1 761 456

83 111 798 78 659 084

4 176 738 3 670 827

12 054 107 12 521 713

4 569 372 4 582 173

7 302 181 7 518 795

0 45 735

31 765 7 165

817 869 1 200 661

172 627 350 401
122 948 193 119 468 051

15 873 592 14 532 974

0 0

0 0

300 107 300 203

0 0

89 792 218 666

0 0

0 0

0 0
389 899 518 868

350 000 2 847

7 933 5

0 50

0 0
357 933 2 902

31 965 515 966

15 905 558 15 048 940

3 815 0

1 070 540 2 627 905

1 659 869 1 812 247
2 734 224 4 440 152

1 039 -5 193

746 160 1 925 459

302 224 630 365
1 049 423 2 550 631

1 684 801 1 889 521

811 463 790 966

5 071 991 5 428 430
141 945 908 138 960 046

130 239 003 128 240 981

11 706 904 10 719 065

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (IX)

Impôts sur les bénéfices  (X)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Total des produits financiers (V)

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations d’exploitation

sur immobilisations
Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres achats et charges externes

Chiffres d'affaires nets

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

COMPTE DE RESULTAT

Production vendue services

COMPTE DE RESULTAT
Exercice N

Exercice N-1

Ventes de marchandises

Production vendue biens
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

GRANULATS VICAT
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NOTE PRELIMINAIRE :

En Janvier 2019, Granulats Vicat a acquis 1 000 titres de SAS Est Lyonnais Granulats, soit 1/3 du capital.
En juillet 2019, elle a acquis 1 000 titres la SA Riffier Dragages, soit 100% du capital, et 70 900 titres de la
SAS Société des Carrières et Bétons du Val de Saône représentant 99,9% du capital.
En décembre 2019, elle a également acquis 100% des titres de la SAS Sablière Dier.

La présente annexe aux comptes annuels de douze mois clos le 31/12/2019 comporte les éléments
d'informations complémentaires au bilan dont le total s'établit à 158 760 831 euros et au compte de
résultat qui se solde par un bénéfice  net de  11 706 904 euros.

Les éléments d'informations ne présentant pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que s'ils ont
une importance significative.
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1ère PARTIE : REGLES ET METHODES COMPTABLES

NOTE 1 - REGLES ET PRINCIPES GENERAUX APPLIQUES

NOTE 2 - METHODES D'EVALUATION

2.1. FONDS DE COMMERCE

2.2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Aménagements de terrains de 3 à 25 ans
Constructions de 3 à 25 ans
Installations Techniques de 2 à 15 ans
Installations Générales de 3 à 10 ans
Matériel de Transport de 2 à 20 ans
Matériel et Mobilier de Bureau de 2 à 20 ans
Emballages récupérables et divers Néant

2.3. IMMOBILISATIONS FINANCIERES

2.4. STOCKS

2.5. CREANCES

Elles sont comptabilisées pour leur valeur nominale sous déduction, le cas échéant, de provisions destinées à les ramener à leur
valeur actuelle.

Les principales durées d'utilisation sont les suivantes :

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur en France.

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

Les fonds de commerce sont inscrits pour leur valeur d'achat ou leur valeur d'apport. Ils sont amortis sur une durée de 10 ou 20 ans.
Les fonds de commerce acquis depuis l'exercice 2012, ne sont, quant à eux, plus amortis.
Conformément aux modifications apportées par le règlement ANC n°2015-06, une perte de valeur doit être constatée dès lors que la
valeur comptable de l’actif excède sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable est le montant le plus élevé entre, la juste valeur
diminuée des coûts de cession, et la valeur d’usage. Cette dernière est déterminée selon la méthode de projection des flux futurs de
trésorerie actualisés sur une durée de 10 ans, augmentée de la valeur terminale calculée sur la base d’une projection à l’infini du
cash- flow opérationnel de la dernière année.
Les  tests de dépréciation que nous avons pratiqués ne font ressortir aucune perte de valeur.

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production ou encore à leur valeur d'apport.
Les immobilisations donnent lieu, le cas échéant, à une ventilation par composants.
Les amortissements sont calculés sur la durée d'utilité des immobilisations selon le mode linéaire. L'excédent des amortissements
résultant des durées d'usage et de l'amortissement fiscal, par rapport à l'amortissement économique, est inscrit en provisions
réglementées.

La valeur des immobilisations financières correspond à la valeur d'entrée dans le patrimoine, c'est-à-dire prix d'acquisition ou valeur
d'apport. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée.
La valeur d'inventaire des titres de participation correspond à la valeur d'usage pour la société. Cette valeur d'usage est appréciée
par référence aux capitaux propres, aux résultats et aux perspectives de rentabilité des sociétés dont les titres sont détenus.

Les stocks sont évalués au prix de revient.

Les matières premières et les produits finis sont valorisés au coût de revient, lequel comprend les consommations de matières et
d'approvisionnements, les charges directes et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la fabrication. Le
coût de sous-activité, les charges financières et de commercialisation sont exclus de la valorisation des produits finis.

Depuis 2015, conformément au règlement ANC 2014-05, le gisement, constitué de matériaux à extraire destinés à être incorporés
dans un processus de production, est comptabilisé en stocks. De même, les travaux de mise en exploitation du gisement sont un
élément du coût de production des matériaux extraits.

Une provision pour dépréciation des stocks est éventuellement constituée lorsque la valeur de réalisation est inférieure au prix de
revient.
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2.6. PROVISIONS REGLEMENTEES

2.7. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

2.8. AUTRES ELEMENTS DU PASSIF

NOTE 3 - COMPARABILITE DES COMPTES ANNUELS

2
ème

 PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN

NOTE 4 - ACTIF IMMOBILISE

4.1. VALEURS BRUTES

4.1.1. Immobilisations incorporelles

Valeur au bilan

Droit au bail
297 276

2 246 693
4 150 938

Valeur au bilan

1 769 523
Logiciels 6 230 305

4 184 028

4.1.2. Mouvements des postes de l'actif immobilisé

Ouverture Augmentation Diminution Clôture

19 578 764 700 000 18 878 764

23 829 711 785 341 11 238 24 603 813
20 061 798 997 621 21 059 419
92 498 583 2 103 742 314 027 94 288 298

7 229 073 349 279 6 805 7 571 546
6 154 234 8 724 303 2 971 933 11 906 604

364 871 9 912 210 445 164 338
150 138 270 12 970 196 3 514 448 159 594 017

6 195 547 12 133 705 18 329 252
774 187 40 700 050 74 177

6 969 734 12 133 745 700 050 18 403 429

176 686 767 25 103 941 4 914 498 196 876 210

Eléments du fonds commercial

Immobilisations

Immobilisations incorporelles

Prêts et autres immobilisations financières
Immobilisations financières

  Total

Elles correspondent en totalité aux amortissements dérogatoires.

Elles sont principalement constituées :

- de provisions pour risques ou litiges dont le montant correspond à l'estimation, à la date d'arrêté des comptes, des coûts que la
société aura à supporter selon l'hypothèse la plus probable.

- de provisions pour réaménagement des sites de carrières, évaluées en fonction des coûts estimés des travaux à engager et des
tonnages extraits rapportés au gisement potentiel.

- de provisions pour charges en fonction des éléments connus à la date de clôture.

Ils sont inscrits pour leur valeur nominale.

Les méthodes d'évaluations et la présentation des comptes de l'exercice n'ont pas subi de modification par rapport à l'exercice
précédent.

Concessions et droits similaires

Autres immobilisations incorporelles

Constructions et aménagements
Instal techniques, mat et out industriels
Autres immobilisations corporelles

Eléments acquis du fonds de commerce
Eléments du fonds de commerce reçus en apport 
Mali de fusion

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
immobilisations corporelles

Autres immobilisations incorporelles

Fras d'établissement
Frais de recherche et développement

Terrains et aménagements

Titres de participation et  titres immobilisés
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4.1.3. Mali technique

Malis techniques
Valeur brute 

comptable

Affectation du 

mali 

technique

Amortiss
t 

début 

d'exercice

Dotation 

exercice

Amortiss
t
 fin 

d'exercice

Fonds commercial  - Fusion Truchon 4 150 938
Autorisation d'exploitation - Fusion 52 388 18 817 11 862 30 679
Sablières Pont du Château
Autorisation d'exploitation - Fusion 2 378 264 375 020 264 252 639 272
Etablissement Viale
Autorisation d'exploitation - Fusion 220 897 16 568 15 233 31 801
Etablissement Fournier

Actifs incorporels 6 802 488 410 405 291 347 701 752

Terrain Nice - Fusion SCI Sainte 403 723 651 795
Marguerite
Terrain et construction - Fusion 2 986 66 211
SCI Moderne
Terrain - Fusion SCI Philble 840 664 55 325
Construction - Fusion Truchon 307 879 300 000 180 000 60 000 240 000

Actifs corporels 1 555 252 1 073 331 180 000 60 000 240 000

Actifs financiers

  Total 1 555 252 7 875 819 590 405 351 347 941 752

4.2. AMORTISSEMENTS

Ouverture Augmentation Diminution Clôture

7 216 546 1 126 391 8 342 936

8 868 629 650 973 -103 9 519 705
13 770 518 871 952 14 642 471

Installations techniques, matériel et outillages industriels 77 096 837 4 352 230 277 957 81 171 110
5 605 921 300 635 7 953 5 898 603

105 341 905 6 175 790 285 807 111 231 889

112 558 451 7 302 181 285 807 119 574 825

Conformément à la norme ANC 2015-06, les malis techniques dégagés lors d'opérations de fusion sont classés au bilan de l'entité
absorbante, en fonction des différentes natures d'actifs sous-jacents auxquels ils ont été affectés :

4.2.1. Variation des amortissements

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles

Terrains et aménagements
Constructions et aménagements

Autres immobilisations corporelles

  Total

Immobilisations corporelles
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Amortiss
t

linéaire

Amortiss
t

dégressif

Amortiss
t

exceptionnel

Total des

dotations

1 126 391 1 126 391

650 973 650 973
871 952 871 952

Installations techniques, matériel et outillages industriels 4 352 230 4 352 230
300 635 300 635

6 175 790 6 175 790

7 302 181 7 302 181

Cessions ou

sorties d'actif

Virements

poste à poste

Total

diminutions

-103 -103 

279 002 -1 045 277 957
6 805 1 148 7 953

285 807 285 807

285 807 285 807

NOTE 5 - ACTIF CIRCULANT

5.1. CREANCES RELEVANT DE PLUSIEURS POSTES DE L'ACTIF

4 557 098

5.2. ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES

Montant brut  A -1 an A + 1 an

74 177 74 177

22 358 039 22 188 026 170 013
17 564 325 17 564 325
4 909 673 4 909 673

44 906 213 44 662 023 244 190
(1) dont prêts accordés dans l'exercice
(1) dont prêts remboursés dans l'exercice
(2) dont prêts consentis aux associés (personne physique)

5.3. PRODUITS A RECEVOIR RATTACHES AUX CREANCES

Montant

Immobilisations Financières
Créances clients et comptes rattachés 169 859
Autres créances 16 088

185 948

5.4. EVALUATION DES ELEMENTS FONGIBLES DE L'ACTIF CIRCULANT

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles

4.2.2. Ventilation de la dotation aux amortissements

4.2.3. Ventilation des diminutions d'amortissements

4.2.4. Amortissements dérogatoires

Immobilisations amortissables

Immobilisations incorporelles

Terrains et aménagements
Constructions et aménagements
Installations techniques, matériel et outillages industriels

Terrains et aménagements
Constructions et aménagements

Autres immobilisations corporelles

  Total

Immobilisations corporelles

Postes du bilan Créances représentées par des effets de commerce

Autres immobilisations corporelles

  Total

Le détail des amortissements dérogatoires par nature d'immobilisations est reproduit dans la note N° 7.3.2.

Immobilisations corporelles

Créances clients et comptes rattachés 

Créances

Créances de l'actif immobilisé (1)

Créances de l'actif circulant :
- Clients et comptes rattachés
- Autres créances (2)

Charges constatées d'avance
  Total

Produits à recevoir

Il n'existe pas de différence d'estimation significative entre l'évaluation au bilan et la valeur du marché de ces éléments.

  Total
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NOTE 6 - COMPTES DE REGULARISATION - ACTIF

Charges constatées d'avance Montant

Achats marchandises, matières premières et autres approvisionnements
Autres achats et charges externes, dont : 4 909 673

- Crédit-bail

- Locations et charges locatives 29 710

- Redevances de carrières 4 757 742

Charges fiscales et sociales 
Charges financières
Charges exceptionnelles
  Total 4 909 673

NOTE 7 - CAPITAUX PROPRES

7.1. COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

7.2. VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

Solde

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice 113 647 168

Variations de l'exercice Augmentation Diminution

Variation du capital 
Variation des primes, réserves et report à nouveau 17 723
Variation des provisions réglementées et subventions d' investissement 1 362 100
Résultat de l'exercice précédent 10 719 065
Résultat de l'exercice 11 706 904
Solde 11 724 627 12 081 165 -356 538 

Capitaux propres à la cloture de l'exercice 113 290 630

7.3. PROVISIONS

Nature des provisions

Montant 

début 

exercice

Augmentation 

de l'exercice

Diminution de 

l'exercice

Montant fin 

exercice

Provisions règlementées

    - Provision pour hausse de prix
    - Amortissements dérogatoires 7 640 132 302 224 1 659 869 6 282 487
    - Autres provisions

Total provisions réglementées 7 640 132 302 224 1 659 869 6 282 487

Provisions pour risques et charges

    - Provisions pour litiges 20 990 20 990
    - Provisions pour risques 588 758 468 758 120 000
    - Provisions pour réaménagements des sites 8 360 122 817 869 1 169 470 8 008 521
    - Autres provisions pour charges

Total provisions pour risques et charges 8 969 870 817 869 1 638 228 8 149 511

Provisions pour dépréciation

    - Sur immobilisations incorporelles
    - Sur immobilisations corporelles 858 132 858 132
    - Sur immobilisations financières 377 989 377 989
    - Sur stocks 5 826 574 832 126 4 994 448
    - Sur comptes clients 63 196 31 765 1 495 93 466
    - Autres provisions 350 000 350 000

Total provisions pour dépréciation 7 125 891 381 765 833 621 6 674 035

  Total 23 735 893 1 501 858 4 131 718 21 106 033

  Dont dotations et reprises :

    - D'exploitation 849 634 2 471 849

    - Financières 350 000

    - Exceptionnelles 302 224 1 659 869

Le capital social sélève à 5 847 728 euros. Il est constitué de 365 483 actions d'une valeur nominale de 16 euros.

Les comptes de régularisation à l'actif du bilan sont principalement constitués de charges constatées d'avance.

7.3.1. Tableau général des provisions
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Amortissements dérogatoires

Montant 

début 

exercice

Augmentation 

de l'exercice

Diminution de 

l'exercice

Montant fin 

exercice

    - Immobilisations incorporelles
    - Terrains et aménagements de terrain 243 209 1 778 108 666 136 321
    - Agencements des constructions 516 207 820 181 384 335 643
    - Installations techniques matériel et outillage industriel 6 808 675 280 204 1 367 019 5 721 860
    - Autres immobilisations corporelles 72 042 19 423 2 801 88 664
  Total 7 640 132 302 224 1 659 869 6 282 487

Nature des provisions

Provisions

utilisées

Provisions

non utilisées

Total des

reprises

    - Provisions pour litiges
    - Provisions pour risques 425 758 43 000 468 758
    - Provisions pour réaménagements des sites 1 169 470 1 169 470
    - Autres provisions pour charges
  Total 1 595 228 43 000 1 638 228

NOTE 8 - DETTES

8.1. DETTES RELEVANT DE PLUSIEURS POSTES DE BILAN

Postes du bilan

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 467 962
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

8.2. ETAT DES ECHEANCES DES DETTES

Échéance des dettes Montant brut - 1 an 1 à 5 ans + 5 ans

Emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit (1)

          - à 1 an maximum à l'origine 1 078 626 1 078 626
          - à plus de 1 an à l'origine       
Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 49 591 49 591
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 25 165 244 25 165 244
Dettes fiscales et sociales 5 800 209 5 800 209
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 563 119 3 563 119
Autres dettes 1 156 061 1 156 061
Produits constatés d'avance 507 839 507 839
  Total 37 320 690 37 320 690

  Dont
 (1)

 Emprunts souscrits dans l'exercice
(1)

 Emprunts remboursés dans l'exercice
(2) Emprunts souscrit auprès des  associés (personne physique)

8.3. DETAIL DES CHARGES A PAYER

Charges à payer Montant

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 17 328 377
Dettes fiscales et sociales 4 137 980
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 390 204
Autres dettes 620 393
 Total 25 476 954

7.3.2. Provisions réglementées

Dettes représentées par des effets de commerce

7.3.3. Ventilation des reprises de provisions pour risques et charges
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8.4. PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Produits constatés d'avance Exploitation Financier Exceptionnel

Redevances de carrières 507 839

 Total 507 839

NOTE 9 - ENGAGEMENTS FINANCIERS

9.1. ENGAGEMENTS DONNES

Engagements donnés Montant

    - Avals, cautions et garanties 10 812
    - Crédit-bail immobilier
    - Crédit-bail mobilier
  Total 10 812

9.2. ENGAGEMENTS RECUS

Engagements reçus Montant

    - Avals, cautions et garanties 10 812
    - Crédit-bail immobilier
    - Crédit-bail mobilier
  Total 10 812

9.3. INFORMATIONS EN MATIERE DE CREDIT-BAIL (HORS LOCATION FINANCIERE)

 Redevances Dotation aux amortissements

De l'exercice Cumulées De l'exercice Cumulée

Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
Autres immo Corp
  Total

      Redevances restant à payer Valeur

- 1 an 1 à 5 ans + 5 ans Total résiduelle

Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
Autres immo Corp
  Total NEANT

Les engagements liés aux départs en retraite sont calculés conformément aux clauses prévues par les conventions collectives. Ils
font l’objet d’un calcul actuariel selon la méthode des unités de crédits projetées qui intègre des hypothèses de rotation du personnel,
d’espérance de vie et de niveau de rémunération future. Les engagements sont évalués, charges sociales incluses, au prorata des
années de service des salariés.

Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
- Taux d'actualisation 0,5 %,
- Taux d'augmentation des salaires de 1,75 % à 2,30 %,
- Taux d'inflation à 1,9 %.

A la clôture de l'exercice, le montant des engagements est évalué à 2 610 093 euros.

ValeurPostes du bilan

Postes du bilan

9.4. ENGAGEMENTS PRIS EN MATIERE DE PENSION, COMPLEMENT DE RETRAITES, INDEMNITES ASSIMILEES ET 

INDEMNITES DE DEPART
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3
ème

 PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU COMPTE DE RESULTAT

Effectif 

moyen salarié

Effectif mis à 

disposition

Cadres 57
Agents de maîtrise et techniciens 67
Employés et ouvriers 202
Apprentis 9
  Total 335

Répartition Montant

France 130 999 102
Etranger (y compris intracommunautaire) 3 408 053
  Total 134 407 155

La répartition du chiffre d'affaires en pourcentage, par branche d'activité, est la suivante :

Répartition %

Granulats 89
Divers 11

  Total 100

Nature Montant

Transferts de charges d'exploitation

- Remboursement assurance crédit 11 400
- Remboursement assurance sinistres 245 188
- Autres 20 593

Total Exploitation 277 181

Transferts de charges exceptionnels

- Remboursement assurance sinistres
- Autres

Total Exceptionnel

  Total 277 181

13.1. AMORTISSEMENTS, PROVISIONS, DEPRECIATIONS ET AUTRES

Ce point n'appelle aucun commentaire particulier.

13.2. TRANSFERTS DE CHARGES

12.2 REPARTITION PAR ACTIVITE

NOTE 13 - RESULTAT COURANT ET RESULTAT EXCEPTIONNEL

NOTE 10 - REMUNERATIONS ALLOUEES AUX MEMBRES DES ORGANES DE DIRECTION, D'ADMINISTRATION 

ET DE SURVEILLANCE

La rémunération des organes d'administration et de direction n'est pas fournie car cela conduirait indirectement à divulguer une
rémunération individuelle.

NOTE 11 - REPARTITION DE L'EFFECTIF MOYEN

NOTE 12 - REPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES

12.1. REPARTITION GEOGRAPHIQUE

16



Ventilation Avant Impôt Impôt Après impôt

Résultat courant 15 905 558 4 792 222 11 113 336
Résultat exceptionnel 1 684 801 522 610 1 162 191
Participation des salariés -811 463 -242 841 -568 622 
  Total 16 778 895 5 071 991 11 706 904

  Rubrique Montant

Résultat net de l'exercice 11 706 904
+ Impôt sur les bénéfices 5 071 991
Résultat avant impôt 16 778 895
+/- Amortissements dérogatoires (nets) -1 357 645 
+/- Autres provisions réglementées (nettes)
Résultat avant impôt hors incidence des évaluations dérogatoires 15 421 251
Résultat net de l'exercice hors évaluations fiscales dérogatoires 10 349 260
Variation globale des postes de provisions réglementées causées par des évaluations dérogatoires -1 357 645 

Situation au début de l'exercice Situation à la fin de l'exercice

  Sources de fiscalité différée Valeur Fiscalité différée Valeur Fiscalité différée 

du poste Créance Dette du poste Créance Dette

  Impôt différé à payer

  - Écart de conversion actif
  - Amortissements dérogatoires 7 640 132 2 546 456 6 282 487 1 947 571
  - Provision pour hausse des prix
  Total 7 640 132 2 546 456 6 282 487 1 947 571

  Impôt payé d'avance :

  - Écart de conversion passif
  - Provisions non déductibles 30 000 9 999 35 759 11 085
  - C3S et taxes additionnelles 240 969 80 315 271 277 84 096
  - Participation des salariés 790 966 263 629 811 463 251 554
  - Reports déficitaires
  Total 1 061 935 353 943 1 118 499 346 735

Mouvements de l'exercice

  Sources de fiscalité différée Valeur Fiscalité différée

du poste Créance

  Impôt différé à payer

  - Écart de conversion actif
  - Amortissements dérogatoires -1 357 645 -598 885 
  - Provision pour hausse des prix
  Total -1 357 645 -598 885 

  Impôt payé d'avance :

  - Écart de conversion passif
  - Provisions non déductibles 5 759 1 086
  - C3S et taxes additionnelles 30 308 3 781
  - Participation des salariés 20 497 -12 075 
  - Reports déficitaires
  Total 56 564 -7 208 

13.4. VENTILATION DE L'IMPOT SUR LES SOCIETES

13.5. RESULTAT HORS EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES

13.3. AUTRES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Ce point n'appelle aucun commentaire particulier.

NOTE 14 - ACCROISSEMENT OU ALLEGEMENT DE CHARGE FISCALE FUTURE
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4
ème

 PARTIE : COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU GROUPE DE SOCIETES

Les comptes de la société sont intégrés dans les comptes consolidés par la société VICAT immatriculée sous le n° 057 505 539 dont
le siège social est situé 6, place de l'Iris - Tour Manhattan - 92095 Paris la Défense.

NOTE 16 - INTEGRATION FISCALE

Depuis l'exercice 2000, la société est intégrée fiscalement dans le groupe VICAT dont la société mère, seule redevable de l'impôt,
est la société S.A. VICAT - 6 place de l'Iris - Tour Manhattan - 92095 Paris la Défense
         
Les sociétés intégrées déterminent leur charge d'impôt, selon les règles de droit commun, calculée sur leurs résultats propres tenant
compte des déficits nés avant et depuis leur entrée dans le groupe fiscal.

NOTE 15 - CONSOLIDATION

18



Brute Nette

A - Filiales (au moins 50% du capital détenu par la société)

SAS Riffier Granulats Vicat 500 000 -1 216 197 52,00% 260 000 6 529 642 -666 381
SCI l'Abbé Calès 6 239 790 70,00% 4 367 853 -4 829
SA Riffier Dragages 230 000 2 230 319 100,00% 3 177 529 3 177 529 140 000 85 637
SAS Société des Carrières et Béton du Val de Saône 319 500 -118 295 99,86% 722 471 722 471 48 880
SAS Sablières Dier (*) 110 000 1 891 778 100,00% 4 567 039 4 567 039 3 493 001 300 007

B - Participations (de 10 à 50% du capital détenu par la société)

SARL CARBIEV (*) 167 200 62 661 28,59% 814 100 473 124 0 -11 830
SAS Entreprise DURON (*) 650 000 5 069 993 15,00% 650 000 4 884 695 563 894
SAS Est Lyonnais Granulats 300 000 541 535 33,33% 3 666 666 3 666 666 2 632 671 56 171

Filiales non reprises au tableau A 64 000 44 000 916 360
Participations non reprise au tableau B 26 705 26 705 1 481 000
(*)

 Il s'agit des chiffres N-1, les comptes de l'exercice ne sont pas encore disponibles.

NOTE 17 - TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

Dividendes 

encaissés 

par la société 

en cours 

d’exercice

Filiales et participations Capital

Capitaux 

propres hors 

capital et 

résultat

Quote-part 

du capital 

détenu

Valeurs comptables des 

titres détenus

Prêts et 

avances 

consentis 

non encore 

remboursés

Cautions et 

avals donnés 

par la société

Chiffre 

d’affaires 

hors taxe du 

dernier 

exercice 

Résultat du 

dernier 

exercice clos
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Domaine d’application : 

Activité Granulats 
 
Objet : 

Ce document définit la procédure d’acceptation des matériaux inertes destinés au 
réaménagement de carrière et au recyclage. 
 

Date Indice Modification / Observation 

27/07/2016 4 Mise à jour trame document préalable p.7 : Précision 
client de Granulats Vicat. 

28/04/2016 3 Mise à jour des textes réglementaires de référence §3 
24/03/2014 2 Intégration du Document préalable + mises à jour 
25/11/2010 1 Ajout Consigne déchargement surcharges entrantes 
09/09/2010 0 Création 

   

Rédacteur 
Nom & Signature 

Vérificateur Qualité 
Nom & Signature 

Vérificateur 
Technique 

Nom & Signature 

Approbateur  
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Anaïs VASSEUR 
 

 
 

Nicolas PICARD 
 
 

Xavier 
DUTRIEVOZ 
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1 Principe – Pour les chantiers identifiés 

Qui Quoi Comment 

 
 

 
Commercial 

 
 
 
 
 
Commercial / 

QSE 
 
 
 
 
  

 
 

 
 

Bascule / 
Responsable 
de décharge 

 
 
 

Bascule 
 

 
 
 

 
 

 

 
Liste (en 
annexe) 
Base de 
données 
Basol 
Document 
préalable (en 
annexe) 
 
 
 
Paramètres 
d’analyses et 
seuils (en 
annexe). 
Rapport 
d’analyse du 
labo 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bon de 
livraison / Bon 
de registre 
 
 
Registre 
d’admission 

Affichage des matériaux inertes admissibles, à l’entrée du site 
 

Identifier les chantiers à risques (ex : stations services, …). 
Réalisation d’une visite préalable de chantier : 

Remplir le « Document préalable d’acceptation ». 1 par chantier. 

Si présomption de contamination 
(matériaux provenant d’un site 
reconnu contaminé ou matériaux 
qui ont été en contact de 
sources potentiellement 
polluantes) : 
Refuser le chantier ou 
Déclencher la procédure 
d’acceptation préalable : 
Demander au client un « essai 
de lixiviation » et une « analyse 
du contenu total ». 

Si analyses non conformes : 
REFUS 

Si les matériaux contiennent des 
enrobés bitumineux : 

Le client ou l’exploitant réalise un 
test de goudron (spray PAK 
MARKER ou analyse de la 

teneur en HAP) 
Si présence de goudron : 

REFUS 

A l’arrivée du camion, l’employé de bascule prévient une personne 
sur le site pour réaliser un contrôle visuel et olfactif lors du 

déchargement. 
Si matériaux non conformes : REFUS 

Remise du bon de livraison au client. 
En cas de refus identifié lors du déchargement : Remise d’un bon 

mentionnant le motif du refus. 

Enregistrement automatique des informations dans le registre 
d’admission informatique. 

Valorisation des matériaux inertes 
en remblaiement de carrière ou recyclage. 
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2 Principe - Pour les chantiers diffus 

Appliquer la procédure du paragraphe 1 « Principe – Pour les chantiers identifiés » 
avec la possibilité d’adapter les éléments ci-dessous : 
 
A l’arrivée du camion à la bascule, faire remplir le « document préalable » par le 
transporteur. 
 
Il est possible d’adapter le nombre de « document préalable » à remplir en fonction 
du type de client (artisans, …). 
Exemple : 1 par chantier, 1 par an, 1 par série de déchets du même type. 
 
Dans les cas où il n’est pas possible de faire remplir le « document préalable » : 
constituer un stock « diffus » sur le site et faire réaliser des essais de lixiviation et 
analyses du contenu total périodiquement. 
Le site définit la périodicité en fonction des chantiers et des tonnages réceptionnés. 
Si les résultats sont non conformes, les matériaux sont envoyés dans la filière 
d’élimination adaptée. 
 
Si le propriétaire du matériau pollué a pu être identifié, il lui sera demandé de revenir 
charger ses matériaux. De plus, l’enlèvement et le traitement des déchets lui seront 
refacturés. 
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3 Précisions 

 
Afficher à l’entrée du site, la liste des matériaux inertes admis. 
 

 

Base de données sur les sites et sols polluées (Basol) : 
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php  
 

Les laitances de béton sont acceptées uniquement suite à analyses conformes. 
Ne pas accepter les terres contenant de la renouée du Japon. 
 

Les sites valorisant les matériaux inertes en réaménagement de carrière et en ISDI, tiennent à 
jour un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage des matériaux inertes 
selon des cases numérotées. 
Les cases sont renseignées dans le Registre d’admission. 
 

Faire une déclaration annuelle des refus à la DREAL. 
Refus = refus constaté lors du déchargement des matériaux sur le site. 

  
Les documents liés à l’enfouissement de matériaux inertes (document préalable, bon de 
livraison, registre d’admission) sont à archiver  pendant toute la durée de l’autorisation. Les 

bons de livraison sont archivés avec le « Document préalable » correspondant. 
 

Textes réglementaires : 
- Conditions d’admission des déchets inertes dans les carrières avec autorisation de 

remblaiement : Arrêté ministériel du 22/09/1994. 
- Conditions d’admission des déchets inertes pour les sites de recyclage et de stockage de 

déchets inertes (rubriques 2760, 2515, 2517) : Arrêté ministériel du 12/12/2014. 
- Prescriptions générales pour les sites de stockage de déchets inertes 2760 : Arrêté ministériel 

du 12/12/2014. 
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4 Annexes 

4.1 Annexe 1 : Liste des matériaux inertes admis 

 

Source : Arrêté ministériel du 12/12/2014
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4.2  Annexe 2 : Document Préalable d’acceptation 
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G-P-011 Indice 4

Référence lot(s) (à remplir par le producteur de déchets) :

Présence d'un rapport de caractérisation (oui/non ; référence) :

Je soussigné certifie sur l'honneur le caractère inerte des déchets
Date

Signature

Date

Signature

ADRESSE

DOCUMENT PREALABLE D'ACCEPTATION

DE DECHETS INERTES

IDENTIFICATION DES DECHETS

ORIGINE (adresse chantier) QUANTITE ( tonnes) TYPE DE DECHETS
(libellé et code à 6 chiffres)

SITE : ………………………………………………

NOM ou SOCIETE
(client de Granulats Vicat : oui non)

TELEPHONE

NOM DU REPRESENTANT

IDENTIFICATION DU TRANSPORTEUR

Le producteur de déchets est la société de 
bâtiment et travaux publics chargée de leur 
élimination directe, ou toute société chargée de 
leut transit, regroupement ou valorisation avant 
mise en dépôt.

Les sites Granulats Vicat qui réceptionnent des Déblais issus des chantiers du BTP sont autorisés à admettre exclusivement des déchets inertes 
tels que mentionnés à la présente en annexe. 
La société GRANULATS VICAT se laisse la possibilité de réaliser des essais (test de lixiviation, test de détection des goudrons pour les mélanges 
bitumineux ) et des analyses sur les déchets réceptionnés sur ses sites, afin d'en vérif ier le caractère inerte. 
Au cas où les paramètres mesurés laisseraient apparaître  une  non-conformité sur le caractère inerte des déchets, la société GRANULATS VICAT 
refacturera au producteur des déchets :
- le coût de ces analyses et de ces essais
- le coût de l’évacuation et la prise en charge de ces déchets reconnus  non-conformes dans un centre de traitement adapté.

IDENTIFICATION DU PRODUCTEUR DES DECHETS

NOM ou SOCIETE
(client de Granulats Vicat : oui non)

CHANTIER

ADRESSE

TELEPHONE

NOM DU REPRESENTANT

 

 
Page 9 sur 12 

 
 



 

GRANULATS Procédure 

PROCEDURE D’ACCEPTATION 
DES MATERIAUX INERTES 

Réf : G-P-011 
Indice : 4 
Date : 27/07/2016 

Ce document ne peut être communiqué, copié, modifié ou reproduit sans notre autorisation écrite préalable. 
 

 

4.3 Annexe 3 : Paramètres d’analyse et seuils 
réglementaires pour admission en déchet inerte 
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Arsenic 

Baryum 

Cadmium 

Chrome total 

Cuivre 

Mercure 

Molybdène 

Nickel 

Plomb 

Antimoine 

Sélénium 

Zinc 
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4.4 Annexe 4 : Mode d’emploi PAK MARKER 

Contexte 
 

Dans les années 50, les revêtements routiers étaient fabriqués à base de goudron. 
La réglementation interdit le recyclage ou l’enfouissement de matériaux contenant du 
goudron. 
 

A quoi ça sert ?  
 

Le spray Pak Marker et la lampe UV servent à détecter le goudron sur les 
matériaux de revêtement routiers. 
 

Quand l’utiliser ? 
 
            Le test peut être réalisé : 

• En amont, sur le chantier, par le commercial 
ou 

• Sur le site au moment du déchargement 
 
Mode d’emploi 
 
Respecter les consignes de sécurité de la Fiche Données Sécurité (FDS). 

1. Prélever un échantillon de matériau de revêtement routier. 
2. Secouer le spray. 
3. Pulvériser sur le matériau. 
4. Observer la couleur de la tâche : 

Blanc = le matériau ne contient pas de goudron. 
Jaune / Brun clair / Vert pâle = le matériau contient du goudron. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
En cas de doute sur la couleur, utiliser la lampe UV : 
 

1. Se rendre dans un local assombri (voiture, local) avec l’échantillon de matériau. 
2. Allumer la lampe UV. 
3. Eclairer la tâche. 
4. Observer la couleur de la tâche : 

Blanc = le matériau ne contient pas de goudron. 
Jaune / Vert pâle = le matériau contient du goudron. 
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ANNEXE 6 : Attestation de maîtrise foncière par GRANULATS VICAT 
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ANNEXE 7 : Plan des abords de l’installation au 1/1000e 
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ANNEXE 8 : Plan d’ensemble de l’installation au 1/ 2500e 
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ANNEXE 9 : Avis défavorable de monsieur le maire de Saint-Martin-la-Porte, émis 
le 28 Décembre 2020 



Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 







Demande de Renouvellement & d’Extension de Carrière 

Carrière de Calypso 
Savoie (73) 

Lettre de demande 

ANNEXE 10 : Avis favorable de madame le maire de Montricher-Albanne
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